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Cet amendement au document d’enregistrement universel a été déposé le 17 mars 2023 auprès de l’AMF, en 
sa qualité d’autorité compétente au titre du règlement (UE) 2017/1129, sans approbation préalable 
conformément à l’article 9 dudit règlement. 
 
Le document d’enregistrement universel peut être utilisé aux fins d'une offre au public de titres financiers ou 
de l’admission de titres financiers à la négociation sur un marché réglementé s'il est complété par une note 
d’opération et le cas échéant, un résumé et tous les amendements apportés au document d’enregistrement 
universel. L’ensemble alors formé est approuvé par l’AMF conformément au règlement (UE) 2017/1129. 
 

 

Le présent amendement actualise et doit être lu conjointement avec le document d’enregistrement universel 
2021-2022 déposé auprès de l’AMF le 27 octobre 2022 sous le numéro D.22-0782.  
 

Le document d’enregistrement universel 2021-2022, ainsi que le présent amendement y afférent, sont 

disponibles sans frais auprès de Vilmorin & Cie, CS 20001 Saint-Beauzire - 63360 Gerzat, sur le site internet 

de la Société (www.vilmorincie.com) ainsi que sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org).  
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PRÉSENTATION 
DE VILMORIN & CIE 
 
 

ACTIVITÉS 
 
Le chapitre numéro 1 « Présentation de Vilmorin & Cie », partie « Activités » du document d’enregistrement 
universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (page 42), est amendé comme suit : 
 
 

Point sur la situation en Turquie 
 
À la suite des deux violents séismes qui ont notamment frappé la Turquie le 6 février 2023, Vilmorin & Cie 
déplore le décès de l’un de ses salariés. Dès le début des événements, la Société a déployé des mesures 
d’aide à la relocalisation de ses 17 salariés et de leurs familles présents à l’est du pays, zone la plus touchée. 
Une assistance matérielle et psychologique continue d’être apportée à l’ensemble des équipes locales, ainsi 
qu’aux clients concernés. 
 
À travers ses Business Units Limagrain Europe (Grandes Cultures), Hazera, HM.CLAUSE et Vilmorin-Mikado 
(Potagères), Vilmorin & Cie compte 250 salariés en Turquie, lesquels exercent des activités de commerce, 
recherche et production. La majeure partie des infrastructures de la Société se situe en dehors des zones 
touchées par ces séismes. À l’issue de l’exercice 2021-2022, le chiffre d’affaires de la Société réalisé en 
Turquie s’est élevé à moins de 40 millions d’euros*. 
 
*Ventes de produits 

 

 
 
Point sur la situation en Ukraine et en Russie 
 
En Ukraine, les équipes de Vilmorin & Cie assurent la continuité des activités commerciales et de recherche, 
en dépit du conflit qui se poursuit sur le territoire. Après une campagne colza stable en volumes, les ventes 
de semences de maïs sont en net recul, en raison de la baisse des surfaces consacrées. A l’inverse, la légère 
progression attendue des surfaces de tournesol devrait bénéficier à l’activité. Comme initialement annoncé, la 
Société anticipe pour cet exercice un niveau d’activité similaire à celui de l’exercice précédent. 
 
En Russie, Vilmorin & Cie a enregistré au cours du premier semestre des niveaux très élevés de commandes 
anticipées en maïs et en tournesol, avec des prix de vente en forte hausse, en lien avec la crainte des 
producteurs et distributeurs d’un manque de disponibilité en semences pour la campagne 2023. Ces 
commandes ont fait l’objet de prépaiements sur le premier semestre ; elles ne pourront cependant être 
confirmées qu’au cours de la seconde partie de l’exercice, au moment de leur bonne livraison, laquelle pourrait 
se voir en partie compromise en raison des problématiques géopolitiques et logistiques persistantes. 
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STRATÉGIE ET OBJECTIFS 
 
Le chapitre numéro 1 « Présentation de Vilmorin & Cie », partie « Stratégie et objectifs » du document 
d’enregistrement universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (page 68), est amendé comme suit : 
 
 

OBJECTIFS 2022-2023 
 
Clos au 31 décembre 2022, le chiffre d’affaires consolidé de Vilmorin & Cie du premier semestre 2022-2023, 
correspondant au revenu des activités ordinaires, s’élève à 706,5 millions d’euros, en hausse de 24,6 % à 
données courantes et de 19,6 % à données comparables. 
 
Bien qu’en forte progression pour l’exercice 2022-2023, le chiffre d’affaires consolidé du premier semestre ne 
représente, en moyenne, qu’un tiers des ventes annuelles de Vilmorin & Cie. Par ailleurs, les conditions de 
marché demeurent incertaines et sous tension pour plusieurs secteurs clés de l’activité. Dans ce contexte, 
tout en maintenant sa posture prudentielle, la Société révise partiellement ses objectifs de l’exercice : 
 

• une croissance du chiffre d’affaires consolidé comprise entre 8 % et 10 % à données 
comparables (objectif initial : une croissance comprise entre 6 % et 8 % à données comparables), 
hors impact positif de la loi EGalim (lequel sera cependant neutre sur le niveau de résultat 
opérationnel)* ; 
 

• un taux de marge opérationnelle courante d’au moins 8 % (objectif inchangé), lequel prendra en 
compte un effort de recherche d’un niveau similaire (en pourcentage de chiffre d’affaires) à celui des 
deux précédents exercices et réparti de façon équilibrée entre les Semences Potagères et les 
Semences de Grandes Cultures ; 
 

• une contribution des sociétés mises en équivalence inférieure à celle de l’exercice précédent 
(objectif initial : une contribution a minima égale à celle de l’exercice précédent), en raison 
principalement de perspectives plus défavorables pour AgReliant (Amérique du Nord. Grandes 
Cultures) et Seed Co (Afrique. Grandes Cultures). 
 

*La loi du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire 
et une alimentation saine, durable et accessible à tous, dite loi EGalim, modifie certains flux de produits entre 
Vilmorin & Cie et son fournisseur, la Coopérative Limagrain. 
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RAPPORT 
SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le chapitre numéro 3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », partie « Le Conseil d’Administration » du 
document d’enregistrement universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (pages 93 à 104), est amendé 
comme suit : 
 
 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
ET MANDATS DES ADMINISTRATEURS 
 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 28 FÉVRIER 2023 
 
Au 28 février 2023, le Conseil d’Administration de Vilmorin & Cie est composé de sept membres : 

• le Président Directeur Général : Sébastien VIDAL, 

• trois Administrateurs représentant l’Actionnaire de référence Limagrain : 
Séverine DARSONVILLE, Éric GRELICHE et Pierre-Antoine RIGAUD, 

• un Administrateur représentant Bpifrance Investissement : Benoist DE SAINT LAGER, 

• deux Administratrices indépendantes : Géraldine BÖRTLEIN et Marie-Yvonne CHARLEMAGNE. 
 
 
Les Administrateurs sont nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires pour une durée de trois ans, 
renouvelable. Cette durée permet un renouvellement échelonné des Administrateurs, conformément aux 
recommandations du Code de gouvernement d’entreprise Middlenext.  
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À la suite du Conseil d’Administration du 28 février 2023, les mandats des membres du Conseil 

d’Administration ont été actualisés comme suit : 

 

 

Sébastien VIDAL 
Président Directeur Général 

 

Mandat 

Début : 2016 

Renouvellement : 2020 

Expiration : 2023 

 

Activités principales 

Agriculteur, Président du Groupe Limagrain 

 

 

Président : 

Société Coopérative Agricole Limagrain, Desprat & Saint Verny SAS 

 

Président Directeur Général : 

Groupe Limagrain Holding SA, Sélia SA, Tardif Tivagrain SA 

 

Administrateur : 

Société Coopérative Agricole Limagrain (Président), Groupe Limagrain Holding SA, Sélia SA, Tardif 

Tivagrain SA 
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Géraldine BÖRTLEIN 
Administratrice indépendante  
 

Mandat 

Début : 2021 

Renouvellement : 2021 

Expiration : 2024 
 

Activité principale 

Codirigeante d’Alcimed 

 

 

SOCIÉTÉS HORS DU GROUPE 

Néant 
 

 

 

 

 

Marie-Yvonne CHARLEMAGNE 
Administratrice indépendante et Présidente du Comité d’Audit et de 

Gestion des Risques 
 

Mandat 

Début : 2019 

Renouvellement : 2022 

Expiration : 2025 
 

Activité principale 

Associée fondatrice et dirigeante de MYA Partners, société de Conseil 

 

 

SOCIÉTÉS HORS DU GROUPE 

Présidente : 

MYA Partners SAS, APIS Solutions SAS 

Administratrice indépendante et Présidente du Comité d’Audit : 

GROUPE OKWIND 
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Séverine DARSONVILLE 
Administratrice et membre du Comité d’Audit et de Gestion des Risques 

 

Mandat 

Début : 2020 

Expiration : 2023 

 

Activité principale 

Agricultrice 

 

 

 

Présidente Directrice Générale : 

Jacquet Brossard SA, Savane Brossard SA 

 

Administratrice : 

Société Coopérative Agricole Limagrain, Groupe Limagrain Holding SA, Jacquet Brossard SA, Savane 

Brossard SA, Sélia SA 

 

Membre du Comité d’Administration : 

Limagrain Ingredients SAS, Vilmorin Jardin SAS 
 

 

 

 

Benoist DE SAINT LAGER 
Administrateur, représentant Bpifrance Investissement 

 

Mandat 

Début : 2020 

Expiration : 2023 

 

Activité principale 

Directeur d'Investissement chez Bpifrance Investissement 

 

 

 

SOCIÉTÉS HORS DU GROUPE 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement, elle-même censeur au sein du Conseil de 

Surveillance : 

Looping Cie (SAS, RCS Paris 878 712 512) 

 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement, elle-même membre du Conseil de Surveillance : 

Société d’Assistance et Gestion du Stationnement (SAS, RCS Mâcon 389 337 817) 

 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement, elle-même membre du Conseil de Surveillance : 

SODA (SAS, RCS Nanterre 894 268 929) 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement, elle-même membre du Comité de Surveillance : 

MG Participations (SAS, RCS Nantes 421 236 910) 
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Éric GRELICHE 
Administrateur et membre du Comité d’Audit et de Gestion des Risques 

 

Mandat 

Début : 2022 

Expiration : 2023 

 

Activités principales 

Agriculteur, Vice-Président du Groupe Limagrain 

 

 

 

Président : 

Limagrain Europe SAS 

 

Président du Conseil d’Administration : 

Limagrain Brasil SA (Brésil) 

 

Administrateur : 

Société Coopérative Agricole Limagrain (Vice-Président), Groupe Limagrain Holding SA, Limagrain Brasil SA 

(Brésil), Sélia SA, Soltis (Représentant Limagrain Europe SAS) 

 

Membre du Comité d’Administration : 

Limagrain Europe SAS 

 

Director : 

Limagrain Cereal Seeds LLC (États-Unis), Limagrain (Thailand) Co. Ltd 

 

Member Representative : 

AgReliant Genetics LLC (États-Unis) 
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Pierre-Antoine RIGAUD 
Administrateur et membre du Comité d’Audit et de Gestion des Risques 

 

Mandat 

Début : 2022 

Expiration : 2024 

 

Activités principales 

Agriculteur, Vice-Président du Groupe Limagrain 

 

 

 

Président et membre du Comité d’Administration : 

HM.CLAUSE SAS, Vilmorin-Mikado SAS 

 

Administrateur : 

Société Coopérative Agricole Limagrain (Vice-Président), Groupe Limagrain Holding SA, Sélia SA, Syndicat 

des producteurs de semences de maïs et de sorgho des Limagnes et du Val d’Allier (Représentant de la 

Coopérative Agricole Limagrain) 

 

Director : 

Hazera Seeds Ltd (Israël), HM.CLAUSE INC. (États-Unis), Vilmorin-Mikado Co. Ltd (Japon) 

 

Co-gérant : 

Dôme 2000 

 

Chairman of the Board of Officers : 

HM.CLAUSE INC. (États-Unis) 

 

Chairman of the Board of Directors : 

Hazera Seeds Ltd (Israël) 
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TABLEAU DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 28 FÉVRIER 
2023 

 

(1) Indépendance au sens des critères du Code de gouvernement d’entreprise Middlenext. 

 
 

REPRÉSENTATION ÉQUILIBRÉE DES FEMMES ET DES HOMMES AU SEIN DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
La mixité du Conseil d’Administration a été intégrée à compter de l’exercice 2013-2014 par la nomination 
successive de deux Administratrices. 
Au 28 février 2023, la présence de trois femmes sur un total de sept Administrateurs siégeant au Conseil 
d’Administration de Vilmorin & Cie, assure une représentation des femmes au-delà du seuil de 40 %, 
conformément aux dispositions de l’article L.22-10-3 du Code de Commerce. 
 
 

ÉVOLUTION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’Assemblée Générale des Actionnaires du 9 décembre 2022 a renouvelé le mandat d’Administratrice 
indépendante de Marie-Yvonne CHARLEMAGNE, pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2025. 
 
L’Assemblée Générale des Actionnaires du 9 décembre 2022 a ratifié la nomination provisoire, en qualité 
d’Administrateur, d’Éric GRELICHE, pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2023. 
 
L’Assemblée Générale des Actionnaires du 9 décembre 2022 a ratifié la nomination provisoire, en qualité 

d’Administrateur, de Pierre-Antoine RIGAUD, pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, 

soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 

2024. 

  

 Nationalité Indépendance (1) 
Début 

du 
mandat 

Date du 
dernier 

renouvel-
lement 

Expiration 
du 

mandat 
en cours 

Représentant 
les salariés ou 

les 
actionnaires 

salariés 

Comité 
d'Audit 

et de Gestion 
des Risques 

Comité 
Stratégique 

Sébastien VIDAL 
Président du Conseil 
d'Administration 

Française Non 2016 2020 2023 Non  Président 

Géraldine BÖRTLEIN Française Oui 2021 2021 2024 Non  Membre 

Marie-Yvonne 
CHARLEMAGNE 

Française Oui 2019 2022 2025 Non Présidente Membre 

Séverine 
DARSONVILLE 

Française Non 2020 - 2023 Non Membre  

Benoist DE SAINT 
LAGER 

Française Non 2020 - 2023 Non  Membre 

Eric GRELICHE Française Non 2022 - 2023 Non Membre Membre 

Pierre-Antoine 
RIGAUD 

Française Non 2022 - 2024 Non Membre Membre 
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PRÉSENTATION DE LIMAGRAIN ET DE LA STRUCTURE 
ACTIONNARIALE 
 
Structure actionnariale au 31 décembre 2022 
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LES COMITÉS SPÉCIALISÉS 
 
Le chapitre numéro 3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », partie « Les Comités spécialisés » du 
document d’enregistrement universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (page 105), est amendé comme 
suit : 

 
 

LE COMITÉ D’AUDIT ET DE GESTION DES RISQUES 
 

COMPOSITION AU 28 FÉVRIER 2023 
 
Mis en place en 2010, le Comité d’Audit et de Gestion des Risques est aujourd’hui présidé par Marie-Yvonne 

CHARLEMAGNE, Administratrice indépendante. 

 

Séverine DARSONVILLE, Éric GRELICHE et Pierre-Antoine RIGAUD sont également membres de ce Comité.  

 

Participent aussi à ce Comité, Sébastien VIDAL, Franck BERGER(1) et Anthony CARVALHO(2) et, selon les 

points d’ordre du jour, les Commissaires aux Comptes de la Société et certains autres collaborateurs requis 

pour leur expertise. 

 
 

LE COMITÉ STRATÉGIQUE 
 

COMPOSITION AU 28 FÉVRIER 2023 
 
Créé en 2010, le Comité Stratégique est composé de six Administrateurs et est présidé par Sébastien VIDAL. 
 
Sont également membres de ce Comité, Géraldine BÖRTLEIN, Marie-Yvonne CHARLEMAGNE, Benoist DE 

SAINT LAGER, Éric GRELICHE et Pierre-Antoine RIGAUD. 

 

Participent aussi à ce Comité, Franck BERGER(1) et Anthony CARVALHO(2). 
 

 

(1) Directeur Général Délégué de Vilmorin & Cie. 

(2) Directeur Financier de Vilmorin & Cie. 
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LES ORGANES DE DIRECTION 
 
Le chapitre numéro 3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », partie « Les organes de Direction » du 
document d’enregistrement universel D.22-0787 déposé le 27 octobre 2022 (page 106), est amendé comme 
suit : 
 
 

LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
La Direction Générale de Vilmorin & Cie est assurée par le Président du Conseil d’Administration, Sébastien 
VIDAL. Le Conseil d’Administration a ainsi retenu l’unicité des fonctions de Président et de Directeur Général. 
 
Le Président est assisté dans sa mission par Franck BERGER, Directeur Général Délégué, plus 
spécifiquement en charge des fonctions opérationnelles. 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ 
 

Franck BERGER 
Directeur Général Délégué 

 

Mandat 

Début : 2021 

Expiration : 2023 

 

 

 

 

Président & CEO : 

Vilmorin USA Corp (États-Unis) 

 

Directeur Général : 

Vilmorin Jardin SAS 

 

Member of the Board : 

AgriSynergy Proprietary Limited (Afrique du Sud), Hengji Limagrain Seeds Co. Ltd (Chine), Limagrain (Beijing) 

Agricultural Technical Services Co. Ltd (Chine), Limagrain (Beijing) Business Consulting Co. Ltd (Chine), 

Vilmorin Hong Kong Limited (Hong Kong), Vilmorin Singapore PTE. Ltd (Singapour), Vilmorin USA Corp 

(États-Unis) 

 

LE COMITÉ EXÉCUTIF 
 

Le Comité Exécutif de Vilmorin & Cie est animé par Franck BERGER. Au 28 février 2023, il est composé de : 
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CONVENTIONS AVEC LES 

MANDATAIRES SOCIAUX ET INTÉRÊTS 

DES DIRIGEANTS 

 
Le chapitre numéro 3 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », partie « Conventions avec les 
mandataires sociaux et intérêts des dirigeants » du document d’enregistrement universel D.22-0782 déposé 
le 27 octobre 2022 (page 109), est amendé comme suit : 
 
 

RÉMUNÉRATIONS DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 
ET DES ADMINISTRATEURS 
 

RÉMUNÉRATIONS ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE PERÇUS PAR LES 
ADMINISTRATEURS (MANDATAIRES SOCIAUX NON DIRIGEANTS) 
 
À la suite de la résolution votée par l’Assemblée Générale du 9 décembre 2022, le Conseil d’Administration a 
décidé d’attribuer la totalité de la rémunération liée à l’activité des Administrateurs, au titre de l’exercice 2021-
2022, aux deux Administratrices indépendantes. Elle s’élève à 49 440 euros, soit 32 960 euros attribués à 
Marie-Yvonne CHARLEMAGNE et 16 440 euros à Géraldine BÖRTLEIN. 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
sur les comptes semestriels au 31 décembre 2022 

 

 

L’exercice social de Vilmorin & Cie commence le 1er juillet et se termine le 30 juin. 

Les comptes semestriels au 31 décembre 2022 ont fait l’objet d’un examen détaillé par le Comité d’Audit et 

de Gestion des Risques lors de sa séance du 27 février 2023 ainsi que d’un examen limité des Commissaires 

aux Comptes ; ils ont été arrêtés par le Conseil d’Administration dans sa réunion du 28 février 2023. 

 

Comptes consolidés 

Référentiel, principes et méthodes comptables 
 

En application du règlement n°1606/2002 adopté le 19 juillet 2002 par le Parlement européen et le Conseil 

européen, les états financiers consolidés semestriels résumés sont établis en conformité avec le référentiel 

IFRS (International Financial Reporting Standards) tel qu’adopté dans l’Union européenne au 31 décembre 

2022. 

 

Les principes et méthodes comptables adoptés dans les comptes consolidés semestriels résumés au 31 

décembre 2022 sont identiques à ceux utilisés dans les comptes consolidés annuels établis au 30 juin 2022. 

Aucun changement de méthode comptable ou d’estimation ayant un impact sur les comptes consolidés de 

Vilmorin & Cie n’a ainsi été pratiqué par Vilmorin & Cie au cours du semestre. 

 

Les normes, interprétations et amendements à des normes existantes, adoptés par l’Union européenne et 

applicables aux périodes comptables ouvertes à compter du 1er juillet 2022 n’ont pas eu d’impacts significatifs 

sur les comptes. 

 

Les comptes consolidés semestriels résumés portant sur la période de 6 mois clos au 31 décembre 2022 ont 

été préparés conformément à IAS 34 et IFRIC 10, textes IFRS spécifiques relatifs à l’information financière 

intermédiaire adoptés dans l’Union européenne. 

S’agissant de comptes résumés, ils n’incluent pas toute l’information requise par le référentiel IFRS pour 

l’établissement des comptes consolidés annuels et doivent donc être lus en relation avec les comptes 

consolidés de Vilmorin & Cie établis conformément au référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne 

au titre de l’exercice clos le 30 juin 2022. 

 

Comparabilité des données 
 

L’évolution des données du semestre est analysée à données courantes et à données comparables. 

Les données comparables sont les données reconstituées à périmètre et taux de change constants ; en ce 

sens, le résultat du premier semestre 2021-2022 prend en compte notamment l’impact des variations de 

change, en appliquant au compte de résultat au 31 décembre 2021 le taux moyen au 31 décembre 2022. 
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Activité et résultats du semestre 
 

Le chiffre d’affaires consolidé de Vilmorin & Cie du premier semestre 2022-2023, clos au 31 décembre 2022, 

s’élève à 706,5 millions d’euros, en progression de 24,6 % à données courantes et de 19,6 % à données 

comparables. 

 

Le détail, par branche d’activité, de cette évolution est présenté ci-après : 

 
En millions d’euros 

Premier 
semestre 
2021-2022 

Premier 
semestre 
2022-2023 

Variation 
à données 
courantes 

Variation à 
données 

comparables 

Semences Potagères 251,3 259,1 3,1 % -0,7 % 

Semences de Grandes Cultures 298,6 432,2 44,7 % 38,3 % 

Produits de Jardin et Holdings 17,3 15,2 -11,9 % -11,7 % 

Total 567,2 706,5 24,6 % 19,6 % 

 

Le chiffre d’affaires de la branche Semences Potagères s’établit pour le premier semestre à 259,1 millions 

d’euros, en hausse de 3,1 % à données courantes, mais en baisse de 0,7 % à données comparables par 

rapport au premier semestre 2021-2022. 

 

Au cours du deuxième trimestre, la branche Semences Potagères réalise un chiffre d’affaires de 153,7 millions 

d’euros, en hausse de 2,6 % à données courantes, mais en baisse de 3,7 % à données comparables. 

 

Le marché des semences potagères demeure globalement atone, marqué par une baisse tendancielle des 

volumes de vente. 

 

À l’issue du premier semestre de l’exercice 2022-2023, Vilmorin & Cie enregistre une croissance globale de 

l’activité dans plusieurs secteurs dont le Mexique, la Turquie, l’Inde et la Chine – malgré d’importantes 

difficultés logistiques liées à l’épidémie de Covid-19 dans ce pays.  

 

L’activité bénéficie au global d’un effet prix favorable, qui ne suffit cependant pas à compenser le recul des 

volumes en Europe de l’Ouest, ainsi que, pour certaines espèces, aux États-Unis. Le contexte agricole 

européen, notamment, demeure difficile en raison d’une baisse de la demande en légumes et de la hausse 

des coûts de production. 

 

Le chiffre d’affaires de la branche Semences de Grandes Cultures s’établit à 432,2 millions d’euros, en 

progression de 44,7 % à données courantes et de 38,3 % à données comparables par rapport au premier 

semestre 2021-2022, en partie expliquée par des effets d’anticipations sur le continent européen. 

 

Au cours du deuxième trimestre, la branche Semences de Grandes Cultures réalise un chiffre d’affaires de 

212,7 millions d’euros, en hausse de 41,3 % à données courantes et de 29,5 % à données comparables. 

 

Europe et Amérique du Sud 

• En Europe, après une campagne colza qui a permis à Vilmorin & Cie de consolider sa position de leader 

sur cette espèce à forte marge, la Société enregistre une progression de ses ventes en blé, à la fois en volumes 

et en prix. Tout comme la campagne tournesol, amorcée dès le premier trimestre sous l’effet d’anticipations 

massives, la campagne maïs a débuté précocement, avec des prix de vente en hausse. 

 

• En Amérique du Sud, après une campagne safra (culture d’été) de bon niveau grâce à des prix moyens en 

hausse, la seconde campagne brésilienne en maïs safrinha (culture d’hiver) affiche une croissance des 

volumes et des prix de vente. Une tendance similaire concerne les ventes de semences de soja. Enfin, en 

Argentine, les campagnes maïs et tournesol conservent leur orientation favorable en volumes. 
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Zones de développement (du périmètre consolidé) 

• En Afrique du Sud, grâce à l’augmentation de la demande et une bonne disponibilité des produits, les 

ventes de semences de maïs et de soja sont en progression par rapport à l’exercice précédent. 

• Sur le continent asiatique, le repli des ventes observé en Inde pour la campagne rabi est compensé par la 

croissance des ventes à l’export en Asie du Sud-Est. À ce stade de l’exercice, la part de la zone Asie-

Pacifique dans le chiffre d’affaires reste modeste. 

 

Sociétés mises en équivalence 

• En Amérique du Nord, l’activité d’AgReliant au premier semestre, limitée en raison de la saisonnalité des 

ventes, est marquée par un bon niveau de ventes en soja. Cependant, les carnets de commandes maïs et 

soja pour le second semestre sont en-deçà des niveaux attendus. 

• Sur le continent africain, l’activité de Seed Co est pénalisée par une baisse de la demande au Malawi et 

au Zimbabwe. Dans ce dernier pays, les augmentations de prix ne suffisent pas à compenser la forte 

dévaluation de la monnaie et le démarrage tardif des programmes agricoles gouvernementaux pénalise 

les ventes. 

• Sur le marché du blé australien, le début de l’exercice fiscal d’Australian Grain Technologies laisse entrevoir 

des perspectives favorables pour l’année 2023.  

• En Chine, malgré une situation sanitaire toujours compliquée, une progression satisfaisante des ventes de 

Hengji Limagrain Seeds est enregistrée. 

 

Après prise en compte des coûts de destruction et de dépréciation des stocks, la marge sur coûts des ventes 

s’établit à 364,1 millions d’euros, en progression de 53 millions d’euros. Elle représente 51,5 % du chiffre 

d’affaires total, en baisse de 3,3 points par rapport au premier semestre de l’exercice précédent sous l’effet 

de l’évolution du mix-produit (progression d’activité principalement en Semences de Grandes Cultures) et d’un 

retrait marqué en Semences Potagères (-3,1 points). 

 

Dans un contexte de forte inflation et d’un retour à un fonctionnement similaire à la période d’avant Covid-19, 

les charges opérationnelles nettes s’établissent à 344,9 millions d’euros, en hausse de 39,5 millions d’euros 

à données courantes par rapport au premier semestre de l’exercice 2021-2022. 

 

Le résultat opérationnel semestriel fait ainsi apparaître un gain de 19,2 millions d’euros, en amélioration de 

13,5 millions d’euros par rapport au résultat opérationnel du premier semestre 2021-2022. Le taux de marge 

opérationnelle s’établit à 2,7 %, contre 1,0 % au 31 décembre 2021. 

 

La contribution en résultat des sociétés mises en équivalence, comprenant notamment AgReliant (Amérique 

du Nord. Grandes Cultures) et Seed Co (Afrique. Grandes Cultures), s’élève à -20,0 millions d’euros à la fin 

du premier semestre 2022-2023, contre -29,6 millions d’euros au premier semestre de l’exercice précédent. 

 

Le résultat financier affiche une charge nette de 23,8 millions d’euros contre 18,3 millions d’euros au 

31 décembre 2021. Le coût du financement se dégrade à hauteur de 1,2 millions d’euros, du fait, notamment, 

de la remontée des taux d’intérêts sur les dettes en euros et en dollars américains, et de la hausse des coûts 

de financement en Argentine. Par ailleurs, contrairement au 31 décembre 2021, le résultat financier intègre 

l’impact des retraitements liés à l’hyperinflation en Turquie pour -4,5 millions d’euros, le passage de ce pays 

en hyperinflation ayant été constaté en février 2022. 

 

L’impôt sur les résultats fait ressortir au 31 décembre 2022 un produit d’impôt pour un montant net de 

10,9 millions d’euros, en progression de 8,3 millions d’euros par rapport à l’an passé, en lien notamment avec 

l’évolution du résultat imposable, dans un contexte de sous-performance des activités Semences Potagères 

au cours du premier semestre. 

 

Ainsi, le résultat net semestriel affiche une perte à hauteur de 13,7 millions d’euros, en amélioration de 

25,9 millions d’euros par rapport au premier semestre de l’exercice 2021-2022. 

 

À fin décembre 2022, la structure bilancielle est naturellement fortement influencée par la saisonnalité du cycle 

annuel d’activité. 
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L’endettement financier net de la Société atteint 1 218,3 millions d’euros – en hausse de 92,1 millions d’euros 

par rapport au 31 décembre 2021. 

 

Les capitaux propres - part du groupe s’établissent à 1 359,4 millions d’euros et les intérêts minoritaires à 

44,1 millions d’euros. 

 

Transactions avec les parties liées 
 

Les transactions avec les parties liées (principalement avec Limagrain) décrites dans la note 34 des notes 

annexes aux comptes consolidés au 30 juin 2022 se sont poursuivies au cours du premier semestre 2022-

2023, sur la base des mêmes conventions. 

 

Événements postérieurs à la clôture des comptes semestriels 
 

À la suite des deux violents séismes qui ont notamment frappé la Turquie le 6 février 2023, Vilmorin & Cie 

déplore le décès de l’un de ses salariés. Dès le début des événements, la Société a déployé des mesures 

d’aide à la relocalisation de ses 17 salariés et de leurs familles présentes à l’est du pays, zone la plus touchée. 

Une assistance matérielle et psychologique continue d’être apportée à l’ensemble des équipes locales, ainsi 

qu’aux clients concernés. 

 

À travers ses Business Units Limagrain Europe (Grandes Cultures), Hazera, HM.CLAUSE et Vilmorin-Mikado 

(Potagères), Vilmorin & Cie compte 250 salariés en Turquie, lesquels exercent des activités de commerce, 

recherche et production. La majeure partie des infrastructures de la Société se situe en dehors des zones 

touchées par ces séismes. À l’issue de l’exercice 2021-2022, le chiffre d’affaires de la Société réalisé en 

Turquie s’est élevé à moins de 40 millions d’euros (ventes de produits). 

 

Incidences de la situation en Ukraine-Russie 
 
En Ukraine, les équipes de Vilmorin & Cie assurent la continuité des activités commerciales et de recherche, 
en dépit du conflit qui se poursuit sur le territoire. Après une campagne colza stable en volumes, les ventes 
de semences de maïs sont en net recul, en raison de la baisse des surfaces consacrées. A l’inverse, la légère 
progression attendue des surfaces de tournesol devrait bénéficier à l’activité. Comme initialement annoncé, la 
Société anticipe pour cet exercice un niveau d’activité similaire à celui de l’exercice précédent. 
 
En Russie, Vilmorin & Cie a enregistré au cours du premier semestre des niveaux très élevés de commandes 
anticipées en maïs et en tournesol, avec des prix de vente en forte hausse, en lien avec la crainte des 
producteurs et distributeurs d’un manque de disponibilité en semences pour la campagne 2023. Ces 
commandes ont fait l’objet de prépaiements sur le premier semestre ; elles ne pourront cependant être 
confirmées qu’au cours de la seconde partie de l’exercice, au moment de leur bonne livraison, laquelle pourrait 
se voir en partie compromise en raison des problématiques géopolitiques et logistiques persistantes. 

 

Perspectives 
 
Bien qu’en forte progression pour l’exercice 2022-2023, le chiffre d’affaires consolidé du premier semestre ne 
représente, en moyenne, qu’un tiers des ventes annuelles de Vilmorin & Cie. Par ailleurs, les conditions de 
marché demeurent incertaines et sous tension pour plusieurs secteurs clés de l’activité. Dans ce contexte, 
tout en maintenant sa posture prudentielle, la Société révise partiellement ses objectifs de l’exercice : 
 

• une croissance du chiffre d’affaires consolidé comprise entre 8 % et 10 % à données comparables (objectif 

initial : une croissance comprise entre 6 % et 8 % à données comparables), hors impact positif de la loi 

EGalim (lequel sera cependant neutre sur le niveau de résultat opérationnel)* ; 

 

• un taux de marge opérationnelle courante d’au moins 8 % (objectif inchangé), lequel prendra en compte 

un effort de recherche d’un niveau similaire (en pourcentage de chiffre d’affaires) à celui des deux 

précédents exercices et réparti de façon équilibrée entre les Semences Potagères et les Semences de 

Grandes Cultures ; 
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• une contribution des sociétés mises en équivalence inférieure à celle de l’exercice précédent (objectif 

initial : une contribution a minima égale à celle de l’exercice précédent), en raison principalement de 

perspectives plus défavorables pour AgReliant (Amérique du Nord. Grandes Cultures) et Seed Co 

(Afrique. Grandes Cultures). 

 

 

* La loi du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire 

et une alimentation saine, durable et accessible à tous, dite loi EGalim, modifie certains flux de produits entre 

Vilmorin & Cie et son fournisseur, la Coopérative Limagrain. 
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INFORMATIONS 
FINANCIÈRES 
 
 

COMPTES CONSOLIDÉS SEMESTRIELS 
RÉSUMÉS AU 31 DECEMBRE 2022 
 
 
 
Compte de résultat consolidé au 31 décembre 2022 – 1er semestre 
 
 
État de la situation financière 
 
 
Tableau des flux de trésorerie consolidé de la période 
 
 
Variation des capitaux propres consolidés 
 
 
Notes annexes aux états financiers consolidés semestriels résumés 
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Compte de résultat consolidé du 1er semestre 

En millions d'euros Note 31.12.22 31.12.21 

■           Revenu des activités ordinaires  706,5 567,2 

Coût des ventes  - 342,4 - 256,1 

Frais marketing et commerciaux  - 115,0 - 100,0 

Frais de recherche et développement  - 120,4 - 113,1 

Frais généraux et administratifs  - 110,3 - 94,2 

Autres produits et charges opérationnels 5 0,8 1,9 

■           Résultat opérationnel  19,2 5,7 

Quote-part dans les résultats des entreprises mises en équivalence 14 - 20,0 - 29,6 

Coût du financement 6 - 12,8 - 11,6 

Autres produits et charges financiers 7 - 11,0 - 6,7 

Impôts sur les résultats 8 10,9 2,6 

■           Résultat des activités poursuivies  - 13,7 - 39,6 

■           Résultat des activités abandonnées  - - 

■           Résultat de la période  - 13,7 - 39,6 

Dont attribuable aux propriétaires de la société  - 12,4 - 40,4 

Dont attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle  - 1,3 0,8 

    

Résultat des activités poursuivies par action   - 0,54 - 1,70 
- attribuable aux propriétaires de la société 

Résultat des activités abandonnées par action   - - 
- attribuable aux propriétaires de la société 

Résultat de la période par action  - 0,54 - 1,70 
- attribuable aux propriétaires de la société 

    

Résultat dilué des activités poursuivies par action   - 0,54 - 1,69 
- attribuable aux propriétaires de la société 

Résultat dilué des activités abandonnées par action  - - 
- attribuable aux propriétaires de la société 

Résultat dilué de la période par action   - 0,54 - 1,69 
- attribuable aux propriétaires de la société 
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État du résultat global  

En millions d'euros 31.12.22 31.12.21 

Résultat de la période - 13,7 - 39,6 

Variation des écarts de conversion - 52,3 25,6 

Variation de juste valeur des instruments financiers 10,3 - 0,7 

Impact des ajustements en monnaie hyperinflationniste 7,9 - 

Effet d’impôt - 2,0 - 

Éléments recyclables en résultat - 36,1 24,9 

Variation de juste valeur des instruments financiers - - 

Pertes et gains actuariels 1,9 - 5,3 

Effet d’impôt - 0,5 1,2 

Éléments non recyclables en résultat  1,4 - 4,1 

Autres éléments du résultat global de la période net d’impôt - 34,7 20,8 

Résultat global de la période - 48,4 - 18,8 

> Dont attribuable aux propriétaires de la société - 47,3 - 16,5 

> Dont attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle - 1,1 - 2,3 
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État de la situation financière 

Actif  

En millions d'euros Note 31.12.22 30.06.22 

Goodwill 9 447,0 455,5 

Autres immobilisations incorporelles 10 774,8 774,1 

Immobilisations corporelles 11 303,6 319,0 

Droits d'utilisation des actifs loués 12 81,0 88,0 

Actifs financiers non courants 13 19,3 21,4 

Participations mises en équivalence 14 380,0 411,5 

Impôts différés 8 31,0 30,0 

■           Total des actifs non courants  2 036,7 2 099,5 

Stocks  847,8 583,8 

Clients et autres débiteurs 15 598,1 557,7 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 16 296,0 321,3 

■           Total des actifs courants  1 741,9 1 462,8 

Total de l’actif  3 778,6 3 562,3 
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Passif 

En millions d'euros Note 31.12.22 30.06.22 

Capital social  349,5 349,5 

Réserves et résultats  1 009,9 1 085,1 

■          Capitaux propres attribuables aux 
propriétaires de la société 

17 1 359,4 1 434,6 

■          Capitaux propres attribuables aux 
participations ne donnant pas le contrôle 

18 44,1 48,8 

■           Capitaux propres de l'ensemble consolidé  1 403,5 1 483,4 

Provisions pour avantages au personnel 19 31,9 36,3 

Dettes financières non courantes  20 1 182,7 1 088,3 

Obligations locatives non courantes 21 60,7 63,1 

Impôts différés 8 102,6 101,0 

■           Total des passifs non courants  1 377,9 1 288,7 

Autres provisions 19 7,8 13,8 

Fournisseurs et autres créditeurs   603,3 587,0 

Produits différés   31,5 31,0 

Dettes financières courantes 20 331,6 134,1 

Obligations locatives courantes 21 23,0 24,3 

■           Total des passifs courants  997,2 790,2 

Total du passif  3 778,6 3 562,3 
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Tableau des flux de trésorerie consolidé 

En millions d'euros Note 31.12.22 31.12.21 

1 - Opérations d’exploitation    

Résultat de la période  - 13,7 - 39,6 

Résultat des sociétés mises en équivalence, net de dividende 14 25,7 31,1 

Dotations aux amortissements et pertes de valeur  134,5 124,2 

Dotations nettes aux provisions   - 7,6 - 4,1 

Variation des impôts différés 8 - 2,8 - 1,9 

Résultat sur opérations en capital  2,2 - 0,6 

Frais financiers non décaissés  0,7 0,7 

Pertes et gains de juste valeur des titres de participation non consolidés  4,6 - 0,1 

Autres retraitements  - 4,6 - 

■           Marge brute d’autofinancement  139,0 109,7 

Dividendes reçus de participations non consolidées  - - 

Variation du besoin en fonds de roulement à périmètre constant    

•                Stocks  - 277,2 - 234,2 

•                Clients et autres débiteurs 15 - 55,7 - 16,0 

•                Dettes courantes  93,2 59,7 

■           Flux liés aux activités opérationnelles  - 100,7 - 80,8 

2 - Opérations d’investissements    

Cession d'immobilisations  1,2 1,0 

Acquisition d'immobilisations    

•                Immobilisations incorporelles 9 / 10 - 108,3 - 97,5 

•                Immobilisations corporelles 11 - 8,0 - 11,5 

Variation des actifs financiers 13 0,7 0,1 

Acquisition de sociétés sous déduction de la trésorerie acquise   - - 

Cession de sociétés sous déduction de la trésorerie cédée  - - 

Incidence des décalages de trésorerie  - 10,9 - 10,8 

■           Flux liés aux opérations d’investissements  - 125,3 - 118,7 

3 - Opérations de financement    

Variation des capitaux propres   - - 

Transactions avec les participations ne donnant pas le contrôle 3 - - 1,2 

Variation des dettes financières 20 294,8 191,3 

Variation des obligations locatives 21 - 14,2 - 12,3 

Achats / ventes par la société de ses propres actions  - 0,1 

Dividendes reçus de participations non consolidées  - - 

Dividendes versés  - 38,1 - 37,8 

Incidence des décalages de trésorerie  - 35,4 - 0,2 

■           Flux liés aux opérations de financement  207,1 139,9 

4 - Incidence de la variation des taux de change  - 16,2 - 1,4 
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5 - Variation de la trésorerie et équivalents de trésorerie 16 - 35,1 - 61,0 

6 - Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture 16 321,3 280,5 

7 - Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de la période 16 286,2 219,5 
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Variation des capitaux propres consolidés 

En millions d'euros 

Attribuables aux propriétaires de la société 
Attribuables 

aux 
participa-
tions ne 
donnant 
pas le 

contrôle 

Total 

Capital Primes 
Résultat et 

autres 
réserves 

Réserves 
de 

conversion 
Total 

01.07.21 349,5 300,6 759,8 - 128,7 1 281,2 47,8 1 329,0 

Autres éléments du résultat 
global net d’impôt 

 -   -  0,6 79,1 79,7 - 4,5 75,2 

Résultat net  -   -  92,2  -  92,2 3,2 95,4 

Résultat global de l'exercice  -   -  92,8 79,1 171,9 - 1,3 170,6 

Variation des titres auto-détenus  -   -  0,1  -  0,1  -  0,1 

Dividendes versés  -   -  - 36,2  -  - 36,2 - 1,4 - 37,6 

Variations de périmètre  -   -   -   -   -   -   -  

Variation de capital des filiales  -   -  - 0,7  -  - 0,7 1,4 0,7 

Variation des parts d’intérêts  -   -  0,4  -  0,4 - 0,1 0,3 

Obligations remboursables en 
actions 

 -   -   -   -   -   -   -  

Impact des ajustements en 
monnaie hyperinflationniste 

 -   -  13,8 1,3 15,1 3,8 18,9 

Reclassements  -   -  - 0,4 0,4  -   -   -  

Autres  -   -  2,8  -  2,8 - 1,4 1,4 

30.06.22 349,5 300,6 832,4 - 47,9 1 434,6 48,8 1 483,4 

Autres éléments du résultat 
global net d’impôt 

 -   -  15,7 - 50,6 - 34,9 0,2 - 34,7 

Résultat net  -   -  - 12,4  -  - 12,4 - 1,3 - 13,7 

Résultat global de la période  -   -  3,3 - 50,6 - 47,3 - 1,1 - 48,4 

Variation des titres auto-détenus  -   -   -   -   -   -   -  

Dividendes versés  -   -  - 36,3  -  - 36,3 - 4,1 - 40,4 

Variations de périmètre  -   -   -   -   -   -   -  

Variation de capital de la société 
mère 

 -   -   -   -   -   -   -  

Variation de capital des filiales  -   -  2,1  -  2,1  -  2,1 

Variation des parts d’intérêts  -   -   -   -   -   -   -  

Obligations remboursables en 
actions 

 -   -   -   -   -   -   -  

Impact des ajustements en 
monnaie hyperinflationniste 

 -   -  9,3  -  9,3 0,6 9,9 

Reclassements  -   -  - 4,1 4,1  -   -   -  

Autres  -   -  - 3,0  -  - 3,0 - 0,1 - 3,1 

31.12.22 349,5 300,6 803,7 - 94,4 1 359,4 44,1 1 403,5 
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Notes aux états financiers consolidés semestriels résumés 
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Note 1 :   
Méthodes et principes comptables en normes IFRS 

1 - Contexte général et déclaration de conformité 

Déclaration de conformité 
 
Les principes et méthodes comptables adoptés dans les états financiers consolidés semestriels résumés au 31 décembre 
2022 sont identiques à ceux utilisés dans les états financiers consolidés établis au 30 juin 2022. 
 
Les comptes consolidés semestriels résumés de la société ont été arrêtés le 28 février 2023 par le Conseil 
d’Administration.  
 

2 - Référentiel comptable 

En application du règlement n° 1606/2002 adopté le 19 juillet 2002 par le Parlement européen et le Conseil européen, les 
états financiers consolidés semestriels résumés de Vilmorin & Cie sont établis en conformité avec le référentiel IFRS 
(International Financial Reporting Standards) tel que publié par l’IASB et tel qu’adopté par l’Union européenne au 
31 décembre 2022. 
 
Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial Reporting Standards), les IAS 
(International Accounting Standards) ainsi que leurs interprétations SIC (Standing Interpretations Committee) et IFRIC 
(International Financial Reporting Interpretations Committee). 
 
Aucun changement de méthode comptable ou d’estimation ayant un impact sur les comptes consolidés de Vilmorin & Cie 
n’a été pratiqué au cours du semestre. 
 
Les normes, interprétations et amendements à des normes existantes, adoptés par l’Union Européenne et 
applicables aux périodes comptables ouvertes à compter du 1er juillet 2022 n’ont pas eu d’impacts significatifs 
sur les comptes : 

■ Amendements à la norme IAS 16 « Immobilisations corporelles » sur la comptabilisation des produits de la vente, 
ainsi que les coûts correspondants, antérieurs à l’utilisation prévue de l'immobilisation corporelle. 

■ Amendements à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels » sur les coûts d’exécution des 
contrats. 

■ Amendements à la norme IFRS 3 « Regroupements d'entreprises » sur les références au cadre conceptuel. 

■ Amendements à la norme IAS 12 « Impôts sur le résultat » sur les impôts différés relatifs à des actifs et passifs 
issus d’une transaction unique. 

■ Améliorations annuelles des IFRS – cycle 2018-2020 (amendements mineurs des normes IFRS 1, IFRS 9, IAS 41, 
IFRS 16). 

■ Conclusions de l’IFRIC IC portant sur la comptabilisation des coûts de configuration et de personnalisation liés à 
un logiciel SAAS. 

 

3 - Principes spécifiques appliqués aux comptes intermédiaires 

Les états financiers consolidés semestriels résumés portant sur la période de six mois close au 31 décembre 2022 de 
Vilmorin & Cie ont été préparés conformément à IAS 34 et IFRIC 10, textes IFRS spécifiques relatifs à l’information 
financière intermédiaire adoptée dans l’Union européenne. 
 
S’agissant de comptes résumés, ils n’incluent pas toute l’information requise par le référentiel IFRS pour l’établissement 
des états financiers annuels et doivent donc être lus en relation avec les états financiers consolidés de Vilmorin & Cie 
établis conformément au référentiel IFRS tel que publié par l’IASB et tel qu’adopté dans l’Union européenne au titre de 
l’exercice clos le 30 juin 2022. 
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Conformément aux dispositions de la norme IAS 34, il n’est procédé dans les comptes consolidés semestriels à 
l’anticipation ou au différé de coûts encourus par Vilmorin & Cie que pour autant qu’une telle régularisation soit faite s’il 
s’agissait d’une clôture annuelle. En conséquence, le niveau des coûts, rattachés à la période de l’année au cours de 
laquelle ils sont nés, peut différer d’un semestre à l’autre. 
 
De même le chiffre d’affaires semestriel est soumis à des effets très significatifs de saisonnalité dans la mesure où celui-
ci représente en général moins de 35 % du chiffre d’affaires total de l’année. En revanche, les frais de recherche et de 
développement, les frais commerciaux, ainsi que les frais généraux et administratifs sont peu soumis à des effets 
significatifs de saisonnalité. 
 
Les engagements envers les salariés au titre des avantages postérieurs à l’emploi, ont été recalculés pour la situation 
intermédiaire sur plus de 90 % de l’engagement total, conformément à IAS 19R (2011). 
 
Pour les comptes intermédiaires, la charge d’impôt courante est calculée en appliquant au résultat courant avant impôt le 
taux d’impôt effectif annuel estimé pour l’année fiscale en cours pour chaque entité ou groupe fiscal. 
 
Les tests de dépréciation 
 
Lors de chaque arrêté comptable annuel, les immobilisations incorporelles à durée de vie indéfinie, et les écarts 
d’acquisition font l’objet de tests de dépréciation comme indiqué dans l’annexe aux comptes consolidés du 30 juin 2022. 
De même, les immobilisations corporelles et incorporelles à durée de vie définie font l’objet de tests de dépréciation en 
cas d’indice de perte de valeur. 
 
Lors de l’arrêté des comptes semestriels, les tests de dépréciation ne sont réalisés que pour les actifs ou groupes d’actifs 
significatifs pour lesquels il existe un indice de perte de valeur à la fin du semestre, ou pour lesquels il existait un indice 
de perte de valeur à la clôture précédente. 
 
Compte tenu des performances du 30 juin 2022 et du fait de la sensibilité du test de l’UGT Hazera à la précédente clôture, 
une mise à jour du test a été réalisée pour cette UGT au 31 décembre 2022. Aucune dépréciation n’est à comptabiliser. 
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Note 2 :   
Évènements de la période 

1 - Principales opérations de la période 

Aucune opération significative n’est intervenue au cours du premier semestre de l’exercice. 
 

2 - Incidences de la situation en Ukraine-Russie 

En Ukraine, les équipes de Vilmorin & Cie assurent la continuité des activités commerciales et de recherche, en dépit du 
conflit qui se poursuit sur le territoire.  
Comme initialement annoncé, la Société anticipe pour cet exercice un niveau d’activité similaire à celui de l’exercice 
précédent. 
 
En Russie, la crainte par les agriculteurs et les distributeurs d’un manque de semences disponibles pour la campagne 
2023 renforce les tensions en termes d’approvisionnement, d’autant que les problématiques géopolitiques et logistiques 
persistantes pourraient compromettre certaines livraisons. 
Afin de limiter les risques liés à l’importation de semences, Vilmorin & Cie entend renforcer son plan de production local. 
 
Pour rappel, le chiffre d’affaires de Vilmorin & Cie réalisé dans la zone Ukraine-Russie à l’issue de l’exercice 2021-2022 
s’est inscrit en baisse modérée par rapport à l’exercice précédent. 
 
Le groupe n’identifie toujours pas de risque significatif en lien avec le conflit russo-ukrainien sur ses actifs, dans la mesure 
où la valeur des actifs immobilisés présents en Ukraine-Russie représente moins de 1 % de la valeur nette de l’ensemble 
des actifs immobilisés du groupe. 
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Note 3 :   
Périmètre de consolidation 

1 - Évolution du périmètre de consolidation 

Au 31 décembre 2022, Vilmorin & Cie a consolidé 107 sociétés : 

 31.12.22 30.06.22 

Par intégration globale 89 91 

Par mise en équivalence 18 18 

Total 107 109 

 
Les variations de périmètre intervenues au cours du premier semestre ont été les suivantes : 

1.1 - Entrées dans le périmètre de consolidation 

Aucune acquisition n’a été réalisée sur l’exercice. 

1.2 - Sorties du périmètre de consolidation 

■ Par déconsolidation 

o Vilmorin Singapore PTE Ltd 

1.3 - Sorties du périmètre de consolidation 

■ À la suite de restructurations, la fusion suivante a été réalisée : 

Société absorbante Société absorbée 

Vilmorin-Mikado Co. Ltd Mikado Seed Holding K.K. 

1.4 - Changements de dénominations 

Il y a eu les changements de dénomination sociale suivants sur l’exercice : 
 

Anciennes dénominations Nouvelles dénominations 

AdvanSeed APS Vilmorin-Mikado Denmark 

Limagrain Polska 
LIMAGRAIN POLSKA SPÓŁKA Z OGRANICZONĄ 
ODPOWIEDZIALNOŚCIĄ 

1.5 - Changements de méthode de consolidation  

Aucun changement de méthode de consolidation n’a été réalisé sur la période. 
 

2 - Informations relatives aux variations de périmètre de consolidation 

Il n’y a pas eu de variations de périmètre de consolidation significatives constatées sur l’exercice. 
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3 - Transactions avec les participations ne donnant pas le contrôle 

En application de la norme IFRS 10, le retraitement des « transactions avec les participations ne donnant pas le contrôle », 
présenté dans le tableau des flux de trésorerie, comprend les acquisitions et cessions de titres suivants : 
 

 31.12.22 30.06.22 

Néant   

Transactions avec les participations ne donnant pas le contrôle  -   -  
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Note 4 :   
Secteurs opérationnels 

1 - Principes généraux 

Vilmorin & Cie présente une ventilation par secteur d’activité. 

2 - Information par secteur d’activité 

Le reporting interne mis à la disposition du Comité Exécutif de Vilmorin & Cie, « Principal Décideur Opérationnel », 
correspond à l’organisation managériale de l’entreprise qui est basée sur la sectorisation par activité. De ce fait, les 
secteurs opérationnels, tels que définis par la norme IFRS 8, sont les secteurs d’activité sur lesquels Vilmorin & Cie opère.  
Les secteurs opérationnels existants au 31 décembre 2022 sont les suivants : 

■ Semences Potagères  

■ Semences de Grandes Cultures 

Le secteur des Semences Potagères est le regroupement de plusieurs Unités génératrices de trésorerie (UGT). 
 
Chacune des colonnes des tableaux présentés ci-dessous reprend les chiffres propres à chaque secteur. Les chiffres 
mentionnés représentent les contributions au niveau de Vilmorin & Cie qui implicitement ignorent les opérations inter-
secteur car elles ont été considérées comme peu significatives. 

2.1 - Informations au 31 décembre 2022 

En millions d’euros 
Semences 
Potagères 

Semences 
de 

Grandes 
Cultures 

Produits 
de Jardin 

& 
Holdings 

Non 
affecté 

Total 

Revenu des activités ordinaires 259,1 432,2 15,2 - 706,5 

Résultat opérationnel - 25,5 55,3 - 10,6 - 19,2 

Résultat des activités poursuivies - 25,7 19,2 - 7,2 - - 13,7 

Résultat des activités abandonnées - - - - - 

Résultat de l'ensemble consolidé - 25,7 19,2 - 7,2 - - 13,7 

Actifs non courants 695,7 1 154,9 186,1 - 2 036,7 

> dont investissements de la période  60,6 61,2 6,3 - 128,1 

Actifs courants 673,0 905,2 163,7 - 1 741,9 

Total actif 1 368,7 2 060,1 349,8  3 778,6 

Capitaux propres (1) - - - 1 403,5 1 403,5 

Passifs non courants 94,2 133,1 1 150,6 - 1 377,9 

Passifs courants 255,0 476,4 265,8 - 997,2 

Total passif 349,2 609,5 1 416,4 1 403,5 3 778,6 

 
(1) Les « Capitaux propres » de l'ensemble Vilmorin & Cie ne sont pas ventilés par secteur d'activité. 
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2.2 - Informations au 31 décembre 2021 

En millions d’euros 
Semences 
Potagères 

Semences 
de 

Grandes 
Cultures 

Produits 
de Jardin 

& 
Holdings 

Non 
affecté 

Total 

Revenu des activités ordinaires 251,3 298,6 17,3 - 567,2 

Résultat opérationnel - 3,2 17,0 - 8,1 - 5,7 

Résultat des activités poursuivies - 10,8 - 20,5 - 8,3 - - 39,6 

Résultat des activités abandonnées - - - - - 

Résultat de l'ensemble consolidé - 10,8 - 20,5 - 8,3 - - 39,6 

Actifs non courants 685,8 1 118,9 186,9 - 1 991,6 

> dont investissements de la période  59,4 69,6 9,0 - 138,0 

Actifs courants 639,2 684,6 153,8 - 1 477,6 

Total actif 1 325,0 1 803,5 340,7 - 3 469,2 

Capitaux propres (1) - - - 1 279,1 1 279,1 

Passifs non courants 107,4 128,9 994,6 - 1 230,9 

Passifs courants 617,6 669,5 - 327,9 - 959,2 

Total passif 725,0 798,4 666,7 1 279,1 3 469,2 

 
(1) Les « Capitaux propres » de l'ensemble Vilmorin & Cie ne sont pas ventilés par secteur d'activité. 

 
Erreur ! Signet non  défini.
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Note 5 :   
Autres produits et charges opérationnels 

Les autres produits et charges opérationnels ont évolué comme suit : 

En millions d’euros 31.12.22 31.12.21 

Litiges - 1,8 - 1,3 

Résultat sur cession d'immobilisations 0,4 0,6 

Résultat de cession de titres consolidés 0,2 - 

Subventions d'investissements  1,0 0,7 

Coûts de restructuration - 0,1 0,3 

Pertes de valeur sur immobilisations - - 

Autres charges et produits 1,1 1,6 

Total 0,8 1,9 
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Note 6 :   
Coût du financement 

Le coût du financement a évolué comme suit : 

En millions d’euros 31.12.22 31.12.21 

Intérêts sur emprunts et découverts bancaires - 18,4 - 12,8 

Résultat de juste valeur des instruments de couverture de taux - - 

Résultat sur cession d’instruments de couverture de taux - 0,4 - 

Produits de trésorerie 7,0 1,9 

Divers - 1,0 - 0,7 

Total  - 12,8 - 11,6 
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Note 7 :   
Autres produits et charges financiers 

Les autres produits et charges financiers ont évolué comme suit :  

En millions d’euros 31.12.22 31.12.21 

Gains / pertes sur cessions de titres non consolidés, boni et mali de liquidation, résultat 
de déconsolidation 

- - 

Produits d’intérêts 0,7 0,5 

Charges d’intérêts - 0,3 - 0,5 

Charges d’intérêts sur obligations locatives - 1,6 - 1,4 

Provisions pour dépréciations des titres et autres actifs financiers - - 

Provisions pour risques et charges financiers - - 

Gains / pertes de change - 4,8 - 4,9 

Impact des retraitements liés à l'hyperinflation - 4,5  

Charges nettes d’intérêts sur engagements au titre des avantages au personnel - 0,5 - 0,4 

Autres gains et pertes financiers - - 

Total  - 11,0 - 6,7 

 

 

 



Amendement au document d’enregistrement universel Vilmorin & Cie D.22-0782 41 

Note 8 :   
Impôts sur les résultats 

1 - Évolution 

En millions d’euros 31.12.22 31.12.21 

Impôts courants   

■          Impôts 8,0 0,6 

■          Crédits d'impôt hors recherche 0,1 0,1 

Total des impôts courants 8,1 0,7 

Total des impôts différés 2,8 1,9 

Total  10,9 2,6 

 

2 - Évolution des impôts différés 

En millions d'euros 
Impôt différé 

actif 
Impôt différé 

passif 

01.07.22 30,0 101,0 

Changements de périmètre - - 

Variations impactant le résultat  13,8 11,3 

Variations impactant les réserves  - 0,6 1,5 

Reclassements - 10,9 - 10,2 

Écarts de conversion - 1,3 - 1,0 

31.12.22 31,0 102,6 

 

Erreur ! Signet non  défini.
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Note 9 :   
Goodwill 

Conformément à la norme IFRS 3, l’évaluation de la juste valeur des actifs et des passifs identifiables acquis lors de 
regroupements d’entreprises peut être modifiée pendant un délai de 12 mois suivant la date d’acquisition. 
 
L’évolution des valeurs nettes comptables s’analyse comme suit : 

1 - Valeurs brutes 

En millions d'euros  

01.07.22 470,6 

Acquisitions et augmentations - 

Impact des engagements de rachat des minoritaires  - 

Sorties - 

Affectation des goodwill - 

Changements de périmètre - 

Reclassements  - 

Écarts de conversion - 8,7 

31.12.22 461,9 

 

2 - Pertes de valeur 

En millions d'euros  

01.07.22 15,1 

Sorties - 

Pertes de valeur - 

Changements de périmètre  - 

Reclassements  - 

Écarts de conversion - 0,2 

31.12.22 14,9 

3 - Valeurs nettes 

En millions d'euros  

01.07.22 455,5 

31.12.22 447,0 

 
 

 



Amendement au document d’enregistrement universel Vilmorin & Cie D.22-0782 43 

Note 10 :   
Autres immobilisations incorporelles 

Évolutions des valeurs nettes comptables 

1 - Valeurs brutes 

En millions d'euros 
Coûts de 
dévelop-
pement 

Matériel 
génétique 

Logiciels 
Brevets et 
licences 

Marques 

Autres 
immobili-
sations 
incorpo-

relles 

Immobili-
sations en 

cours 
Total 

01.07.22 2 579,0 306,5 117,7 71,1 37,3 21,0 12,1 3 144,7 

Acquisitions et 
augmentations 

102,8 - 0,1 - - - 5,4 108,3 

Sorties - - - - - - - - 

Changements de 
périmètre 

- - - - - - - - 

Écarts de 
conversion 

- 18,7 - 2,5 - 0,3 - 0,4 - 0,1 - 0,5 - - 22,5 

Reclassements - - 3,8 0,1 - - - 3,7 0,2 

31.12.22 2 663,1 304,0 121,3 70,8 37,2 20,5 13,8 3 230,7 

2 - Amortissements et pertes de valeurs 

En millions d'euros 
Coûts de 
dévelop-
pement 

Matériel 
génétique 

Logiciels 
Brevets et 
licences 

Marques 

Autres 
immobili-
sations 
incorpo-

relles 

Immobili-
sations en 

cours 
Total 

01.07.22 2 199,3 2,1 92,9 55,0 8,5 12,8 - 2 370,6 

Dotations / pertes 
de valeur 

95,5 - 4,6 1,0 - 1,0 - 102,1 

Sorties - - - - - - - - 

Changements de 
périmètre 

- - - - - - - - 

Écarts de 
conversion 

- 15,8 - - 0,3 - 0,4 - - 0,3 - - 16,8 

Reclassements - - - - - - - - 

31.12.22 2 279,0 2,1 97,2 55,6 8,5 13,5 - 2 455,9 

3 - Valeurs nettes 

En millions d'euros 
Coûts de 
dévelop-
pement 

Matériel 
génétique 

Logiciels 
Brevets et 
licences 

Marques 

Autres 
immobili-
sations 
incorpo-

relles 

Immobili-
sations en 

cours 
Total 

01.07.22 379,7 304,4 24,8 16,1 28,8 8,2 12,1 774,1 

31.12.22 384,1 301,9 24,1 15,2 28,7 7,0 13,8 774,8 
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Note 11 :   
Immobilisations corporelles 

Évolution des valeurs nettes comptables 

1 - Valeurs brutes 

En millions d'euros 
Terrains et 

agence- 
ments 

Construc- 
tions et 
agence- 
ments 

Installa- 
tions 

complexes 

Équipem- 
ents 

industriels 

Matériel de 
bureau 

Autres 
immobili- 
sations 

corporelles 

Immobilisa- 
tions en 
cours 

Total 

01.07.22 31,1 310,8 109,9 237,9 20,6 63,0 24,1 797,4 

Acquisitions et 
augmentations 

- 1,0 0,2 1,4 0,3 1,1 4,0 8,0 

Sorties - - 0,8 - - 0,3 - 0,1 - 0,2 - - 1,4 

Changements de 
périmètre 

- - - - - - - - 

Écarts de 
conversion         - 

- 0,5 - 4,2 - 0,2 - 3,8 - 0,4 - 2,2 - 0,3 - 11,6 

Retraitement 
hyperinflation 

0,1 0,6 0,1 0,8 - 0,1 - 1,7 

Reclassements- 0,1 4,3 1,1 2,7 0,5 1,2 - 9,2 0,7 

31.12.22 30,8 311,7 111,1 238,7 20,9 63,0 18,6 794,8 

2 - Amortissements et pertes de valeur 

En millions d'euros 
Terrains et 

agence- 
ments 

Construc- 
tions et 
agence- 
ments 

Installa- 
tions 

complexes 

Équipem- 
ents 

industriels 

Matériel de 
bureau 

Autres 
immobili- 
sations 

corporelles 

Immobilisa- 
tions en 
cours 

Total 

01.07.22 3,4 164,6 79,3 169,1 16,1 45,9 - 478,4 

Dotations / pertes 
de valeur 

0,1 6,5 2,6 6,1 0,7 1,9 - 17,9 

Sorties - - 0,1 - - 0,2 - 0,1 - 0,2 - - 0,6 

Changements de 
périmètre 

- - - - - - - - 

Écarts de 
conversion         - 

- - 1,7 - - 2,4 - 0,3 - 1,2 - - 5,6 

Retraitement 
hyperinflation 

- 0,1 - 0,6 - 0,1 - 0,8 

Reclassements- - - 0,5 - 0,1 0,2 - 0,3 - 0,3 

31.12.22 3,5 169,4 82,4 173,1 16,6 46,2 - 491,2 

3 - Valeurs nettes 

En millions d'euros 
Terrains et 

agence- 
ments 

Construc- 
tions et 
agence- 
ments 

Installa- 
tions 

complexes 

Équipem- 
ents 

industriels 

Matériel de 
bureau 

Autres 
immobili- 
sations 

corporelles 

Immobilisa- 
tions en 
cours 

Total 

01.07.22 27,7 146,2 30,6 68,8 4,5 17,1 24,1 319,0 

31.12.22 27,3 142,3 28,7 65,6 4,3 16,8 18,6 303,6 
Erreur ! Signet non  défini.
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Note 12 :   
Droits d’utilisation des actifs loués 

Évolution des valeurs nettes comptables 

1 - Valeurs brutes 

En millions d'euros 
Terrains et 

agence- 
ments 

Construc- 
tions et 
agence- 
ments 

Installations 
complexes 

Équipem- 
ents 

industriels 

Matériel de 
bureau 

Autres 
immobili- 
sations 

corporelles 
(1) 

Total 

01.07.22 14,1 103,4 1,5 6,5 1,3 51,0 177,8 

Acquisitions et 
augmentations 

0,1 5,3 - 0,1 - 5,3 10,8 

Sorties-        - 0,1 - 0,5 - - 0,5 - - 2,7 - 3,8 

Changements de 
périmètre 

- - - - - - - 

Écarts de 
conversion         - 

- 0,2 - 1,8 - - - - 2,2 - 4,2 

Retraitement 
hyperinflation 

- 0,1 - - - 0,3 0,4 

Reclassements- 1,5 0,2 - 0,1 - 1,0 2,8 

31.12.22 15,4 106,7 1,5 6,2 1,3 52,7 183,8 

 
(1) La part des véhicules représente 45,9 millions d’euros au 31 décembre 2022. 

2 - Amortissements et pertes de valeurs 

En millions d'euros 
Terrains et 

agence- 
ments 

Construc- 
tions et 
agence- 
ments 

Installa- 
tions 

complexes 

Équipem- 
ents 

industriels 

Matériel de 
bureau 

Autres 
immobili- 
sations 

corporelles 
(1) 

Total 

01.07.22 - 56,0 1,5 3,4 0,6 28,3 89,8 

Dotations / pertes de 
valeur 

0,6 5,8 - 0,8 0,1 6,7 14,0 

Sorties-        - - 0,4 - - 0,5 - - 2,7 - 3,6 

Changements de 
périmètre 

- - - - - - - 

Écarts de 
conversion         - 

- 0,1 - 0,9 - - - - 1,0 - 2,0 

Retraitement 
hyperinflation 

- 0,1 - - - 0,1 0,2 

Reclassements- 3,7 - 0,1 - - - 0,8 4,4 

31.12.22 4,2 60,5 1,5 3,7 0,7 32,2 102,8 

 
(1) La part des véhicules représente 28,0 millions d’euros au 31 décembre 2022. 
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3 - Valeurs nettes 

En millions d'euros 
Terrains et 

agence- 
ments 

Construc- 
tions et 
agence- 
ments 

Installa- 
tions 

complexes 

Équipem- 
ents 

industriels 

Matériel de 
bureau 

Autres 
immobili- 
sations 

corporelles 
(1) 

Total 

01.07.22 14,1 47,4 - 3,1 0,7 22,7 88,0 

31.12.22 11,2 46,2 - 2,5 0,6 20,5 81,0 

 
(1) La part des véhicules représente 17,9 millions d’euros au 31 décembre 2022. 

 



Amendement au document d’enregistrement universel Vilmorin & Cie D.22-0782 47 

Note 13 :   
Actifs financiers 

L’évolution des valeurs nettes comptables s’analyse comme suit : 

1 - Évolution des valeurs brutes 

En millions d'euros 

Titres de 
participation 

non 
consolidés 

Autres 
immobilisa-

tions 
financières 

Prêts et 
autres 

créances 

Sous-Total 
Autres 
actifs 

financiers 
non 

courants 
(yc 

instruments 
dérivés) 

Total 
actifs 

financiers 
non 

courants 

Immobilisa-
tions 

financières 

 

01.07.22 15,0 2,3 13,6 30,9 - 30,9 

Augmentations - - 0,2 0,2 - 0,2 

Diminutions  - - 0,2 - 0,8 - 1,0 - - 1,0 

Changements de périmètre  0,2 - - 0,2 - 0,2 

Écarts de conversion - - - - - - 

Reclassements - - 1,5 - - 1,5 - - 1,5 

31.12.22 15,2 0,6 13,0 28,8 - 28,8 

 

2 - Évolution des provisions 

En millions d'euros 

Titres de 
participation 

non 
consolidés 

Autres 
immobilisa-

tions 
financières 

Prêts et 
autres 

créances 

Sous-Total 
Autres 
actifs 

financiers 
non 

courants 
(yc 

instruments 
dérivés) 

Total 
actifs 

financiers 
non 

courants 

Immobilisa-
tions 

financières 

 

01.07.22 9,5 - - 9,5 - 9,5 

Augmentations - - - - - - 

Diminutions  - - - - - - 

Changements de périmètre  - - - - - - 

Écarts de conversion - - - - - - 

Reclassements - - - - - - 

31.12.22 9,5 - - 9,5 - 9,5 
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3 - Évolution des valeurs nettes 

En millions d'euros 

Titres de 
participation 

non 
consolidés 

Autres 
immobilisa-

tions 
financières 

Prêts et 
autres 

créances 

Sous-Total 
Autres 
actifs 

financiers 
non 

courants 
(yc 

instruments 
dérivés) 

Total 
actifs 

financiers 
non 

courants 

Immobilisa-
tions 

financières 

 

01.07.22 5,5 2,3 13,6 21,4 - 21,4 

31.12.22 5,7 0,6 13,0 19,3 - 19,3 

 
 
Erreur ! Signet non  défini.
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Note 14 :   
Participations mises en équivalence 

Le détail des participations mises en équivalence est le suivant : 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

AgReliant Genetics Inc. 8,6 10,2 

AgReliant Genetics LLC 177,9 197,7 

Australian Grain Technologies (AGT) 29,6 32,2 

Canterra Seeds 5,7 6,4 

Carthage Génétique 0,4 0,4 

DLF France 2,3 2,3 

Genective 10,0 10,0 

Hazera China 4,5 4,8 

Hengji Limagrain 9,7 13,9 

Innolea 5,4 5,4 

Keygene Holding 4,7 4,7 

Prime Seed Co International 2,0 2,2 

Prime Seed Co Zimbabwe 1,1 1,1 

Seed Co International 54,1 57,0 

Seed Co West & Central Africa - 0,1 

Seed Co Zimbabwe 39,1 37,1 

Soltis 24,6 26,2 

Unisigma 0,3 - 0,2 

Total 380,0 411,5 

Variation de l'exercice - 31,5  
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La quote-part de résultat des participations mises en équivalence est la suivante : 
 

En millions d'euros 31.12.22 31.12.21 

AgReliant Genetics Inc. - 1,0 - 0,5 

AgReliant Genetics LLC - 18,2 - 21,8 

Australian Grain Technologies (AGT) 0,5 - 1,1 

Canterra Seeds - 0,3 - 0,2 

Carthage Génétique 0,1 - 

DLF France - - 

Genective - - 

Hazera China - 0,1 - 0,2 

Hengji Limagrain 0,5 0,4 

Innolea - 0,1 

Keygene Holding - - 0,2 

Prime Seed Co International - 0,1 - 

Prime Seed Co Zimbabwe - 0,4 - 0,5 

Seed Co International - 1,3 0,7 

Seed Co West & Central Africa - 0,1 - 

Seed Co Zimbabwe 1,8 - 4,6 

Soltis - 1,6 - 1,7 

Unisigma 0,2 - 

Total - 20,0 - 29,6 
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Note 15 :   
Clients et autres débiteurs 

Les clients et autres débiteurs se décomposent comme suit : 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Clients et comptes rattachés 386,4 398,3 

Avances aux fournisseurs 41,9 30,0 

Personnel et organismes sociaux 1,1 1,4 

État, impôt sur les bénéfices 93,4 65,5 

Autres créances fiscales 48,0 50,7 

Autres créances d’exploitation 31,4 18,6 

Charges constatées d’avance 20,8 19,1 

Total brut 623,0 583,6 

Clients et comptes rattachés - 24,5 - 25,4 

Avances aux fournisseurs - - 

Autres créances d’exploitation - 0,4 - 0,5 

Total des provisions - 24,9 - 25,9 

Valeurs nettes comptables 598,1 557,7 

Variation de l'exercice 40,4  
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Note 16 :   
Trésorerie et équivalents de trésorerie 

L’évolution des justes valeurs s’analyse comme suit : 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Comptes courants financiers 1,5 1,0 

Instruments financiers dérivés 9,8 - 

Valeurs mobilières de placement 
90,3 28,3 

détenues à des fins de transaction 

Disponibilités 194,4 292,0 

Total 296,0 321,3 

Variation de la période - 25,3  
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Note 17 :   
Capitaux propres - attribuables aux propriétaires de la 
société 

1 - Composition des capitaux propres 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Capital social de la mère 349,5 349,5 

Prime d’émission 300,6 300,6 

Réserve légale de la mère 33,9 31,7 

Autres réserves de la mère 27,0 21,1 

Réserves de consolidation et autres 755,2 687,4 

Réserves de conversion - 94,4 - 47,9 

Résultat de l'exercice - 12,4 92,2 

Total 1 359,4 1 434,6 

Variation de l'exercice - 75,2  

 
Les variations de l'exercice sont analysées au tableau « Variation des capitaux propres consolidés ». 

2 - Composition de l’actionnariat de Vilmorin & Cie 

La société Vilmorin & Cie est détenue au 31 décembre 2022 par : 

1. Différentes sociétés appartenant au Groupe Limagrain (Groupe 

Limagrain Holding, Société Coopérative Agricole Limagrain et Selia) pour   71,22 % 

2. Le public pour 28,75 % 

3. Autocontrôle pour  0,03 % 
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Note 18 :   
Capitaux propres – attribuables aux participations ne 
donnant pas le contrôle 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Réserves de consolidation et autres 66,2 64,7 

Réserves de conversion - 20,8 - 19,1 

Résultat de l'exercice - 1,3 3,2 

Total 44,1 48,8 

Variation de l'exercice - 4,7  

 
Les variations de la période sont analysées au tableau « Variation des capitaux propres ». 
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Note 19 :   
Provisions 

1 - Provisions pour avantages au personnel 

En millions d'euros 
Provisions pour 
avantages au 

personnel 

01.07.22  36,3 

Changements de périmètre  - 

Variations des provisions  - 0,9 

Charge de la période 2,5  

Contribution employeur - 3,4  

Changements d’hypothèses actuarielles   - 1,8 

Écarts de conversion  - 0,1 

Reclassements  - 1,6 

31.12.22  31,9 

 

Au 30 juin 2022, la valorisation des actifs de couverture des plans UK faisait ressortir un surplus d’un montant de 1,5 

millions d’euros qui avait été reconnu à l’actif du bilan. 

Au 31 décembre 2022, la situation est telle que nous n’avons plus de surplus relatif aux plans UK à constater. 

 

2 - Autres provisions courantes 

En millions d'euros 
Provisions 
pour litiges 

clients 

Autres 
risques et 

litiges 

Provisions 
pour 

restructuration 
Total 

01.07.22  3,4  9,8  0,6  13,8 

Changements de périmètre  -  -  -  - 

Variations des provisions  0,5  - 12,7  - 0,1  - 12,3 

Dotations de l'exercice 1,5  1,2  -  2,7  
Reprises utilisées - 1,0  - 13,4  - 0,1  - 14,5  
Reprises non utilisées -  - 0,5  -  - 0,5  

Reclassements   -  6,4  0,1  6,5 

Écarts de conversion  -  - 0,1  - 0,1  - 0,2 

31.12.22  3,9  3,4  0,5  7,8 
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Note 20 :   
Dettes financières courantes et non courantes 

1 - Composition des dettes financières 

1.1 - Dettes financières non courantes 

 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Composante dettes des ORA 2,9 2,9 

Emprunts bancaires 365,8 269,5 

Emprunts obligataires 546,0 550,0 

Engagement de rachat des minoritaires - - 

Instruments dérivés - - 2,4 

Autres dettes financières 268,0 268,3 

Total 1 182,7 1 088,3 

Variation de l'exercice 94,4  

 

1.2 - Dettes financières courantes 

 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Composantes dettes des ORA 0,3 0,3 

Emprunts bancaires 296,5 90,3 

Emprunts obligataires - - 

Instruments dérivés - 0,2 

Comptes courants 5,5 3,4 

Intérêts courus 9,3 3,9 

Autres dettes financières 20,0 36,0 

Total 331,6 134,1 

Variation de l'exercice 197,5  
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1.3 - Endettement financier net 

L'endettement financier net de la trésorerie et équivalents de trésorerie a évolué comme suit : 
 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Dettes financières non courantes 1 182,7 1 088,3 

Dettes financières courantes 331,6 134,1 

Trésorerie et équivalents de trésorerie - 296,0 - 321,3 

Autres actifs financiers non courants - - 

Dettes financières nettes 1 218,3 901,1 

Variation de la période (1) 317,2  

 
(1) L’évolution de l’endettement net financier entre le 30 juin 2022 et le 31 décembre 2022 provient des effets de la saisonnalité de l’activité. 

Il n’y a pas de covenant à tester sur la base des comptes arrêtés au 31 décembre 2022. 

Les obligations locatives courantes et non courantes sont présentées sur une ligne distincte du bilan (cf. Note 21) et ne 

sont pas incluses dans l’endettement financier net du groupe. 

 

2 - Analyse de l’évolution de la dette financière 

2.1.1 - Les principales variations de l'endettement financier sont les suivantes : 

En millions d'euros 
Dettes 

financières 
non courantes 

Dettes 
financières 
courantes 

Total 

01.07.22 1 088,3 134,1 1 222,4 

Augmentations 106,6 193,2 299,8 

Diminutions - 4,1 - - 4,1 

Changements de périmètre - - - 

Écarts de conversion - 3,2 - 2,8 - 6,0 

Reclassements - 7,3 7,3 - 

Retraitement des ORA - - - 

Retraitement des instruments dérivés 2,4 - 0,2 2,2 

Engagement de rachat des minoritaires - - - 

31.12.22 1 182,7 331,6 1 514,3 
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2.1.2 - Information relative aux variations ne donnant pas lieu à des flux de trésorerie 
et aux mouvements de trésorerie 

 

En millions d’euros 30.06.22 

Variations Cash Variations non cash 

31.12.22 
Augmenta-

tion 
Diminu- 

tion 

Change-
ments de 
périmètre  

Écarts de 
conversion 

Reclas-
sements 

Retrai-
tements 

Instruments financiers 0,5 - - - - - 2,4 2,9 

Dettes financières hors instruments 
financiers 

1 087,8 106,6 - 4,1 - - 3,2 - 8,2 0,9 1 179,8 

Total dettes financières non 
courantes 

1 088,3 106,6 - 4,1 - - 3,2 - 8,2 3,3 1 182,7 

Instruments financiers 0,5 - - - - - - 0,2 0,3 

Dettes financières hors instruments 
financiers 

133,6 192,3 - - - 2,8 8,2 - 331,3 

Total dettes financières courantes 134,1 192,3 - - - 2,8 8,2 - 0,2 331,6 

Autres actifs financiers non courants - - - - - - - - 

Total dettes financières net des 
autres actifs non courants 

1 222,4 298,9 - 4,1 - - 6,0 - 3,1 1 514,3 
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3 - Instruments financiers 

Les tableaux ci-dessous présentent les valeurs comptables des actifs financiers et passifs financiers, ainsi que leur niveau 

dans la hiérarchie de valeur. Ils ne comprennent pas d’information quant à la juste valeur d’actifs financiers et de passifs 

financiers qui ne sont pas évalués à la juste valeur dans la mesure où la valeur comptable correspond à une approximation 

raisonnable de la juste valeur.  

3.1 - Ventilation par catégorie d’instruments  

3.1.1 - Au 31 décembre 2022 

 

En millions d'euros 

Actifs à 
la juste 
valeur 

par OCI 

Actifs à 
la juste 
valeur 

par 
résultat 

Actifs 
au coût 
amorti 

Dettes 
au coût 
amorti 

Juste 
valeur des 

instru-
ments 

dérivés de 
couverture 

TOTAL 

Actifs financiers évalués à la juste valeur       

Actifs financiers 5,7 - - - - 5,7 

Instruments dérivés – position active - - - - 9,8 9,8 

Trésorerie et équivalents de trésorerie - 90,3 - - - 90,3 

Actifs financiers non évalués à la juste valeur       

Actifs financiers - - 13,6 - - 13,6 

Clients et autres débiteurs - - 577,3 - - 577,3 

Trésorerie et équivalents de trésorerie - - 195,9 - - 195,9 

Actifs financiers au 31.12.22 5,7 90,3 786,8 - 9,8 892,6 

Passifs financiers évalués à la juste valeur       

Dettes financières - - - - - - 

Instruments dérivés – position passive - - - - - - 

Passifs financiers non évalués à la juste valeur       

Dettes financières - - - 1 514,3 - 1 514,3 

Fournisseurs et autres créditeurs - - - 603,3 - 603,3 

Passifs financiers au 31.12.22 - - - 2 117,6 - 2 117,6 
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3.1.2 - Au 30 juin 2022 

 

En millions d'euros 

Actifs à 
la juste 
valeur 

par OCI 

Actifs à 
la juste 
valeur 

par 
résultat 

Actifs 
au coût 
amorti 

Dettes 
au coût 
amorti 

Juste 
valeur des 

instru-
ments 

dérivés de 
couverture 

TOTAL 

Actifs financiers évalués à la juste valeur       

Actifs financiers 7,0 - - - - 7,0 

Instruments dérivés – position active - - - - 2,4 2,4 

Trésorerie et équivalents de trésorerie - 28,3 - - - 28,3 

Actifs financiers non évalués à la juste valeur       

Actifs financiers - - 14,4 - - 14,4 

Clients et autres débiteurs - - 538,6 - - 538,6 

Trésorerie et équivalents de trésorerie - - 293,0 - - 293,0 

Actifs financiers au 30.06.22 7,0 28,3 846,0 - 2,4 883,7 

Passifs financiers évalués à la juste valeur       

Dettes financières - - - - - - 

Instruments dérivés – position passive - - - - 0,2 0,2 

Passifs financiers non évalués à la juste valeur       

Dettes financières - - - 1 224,6 - 1 224,6 

Fournisseurs et autres créditeurs - - - 587,0 - 587,0 

Passifs financiers au 30.06.22 - - - 1 811,6 0,2 1 811,8 
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3.2 - Ventilation par niveau dans la hiérarchie de valeur  

 
Le tableau ci-dessous montre le niveau de juste valeur des actifs et passifs financiers, à l’exception des actifs et passifs 

financiers non évalués à la juste valeur dont la valeur comptable est proche de la juste valeur. 

3.2.1 - Au 31 décembre 2022 

 

En millions d'euros (en juste valeur) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 TOTAL 

Actifs financiers évalués à la juste valeur     

Actifs financiers - - 5,7 5,7 

Instruments dérivés – position active - 9,8 - 9,8 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 90,3 - - 90,3 

Passifs financiers évalués à la juste valeur     

Dettes financières - - - - 

Instruments dérivés – position passive - - - - 

Passifs financiers non évalués à la juste valeur     

Dettes financières - 1 617,2 - 1 617,2 

 

3.2.2 - Au 30 juin 2022 

En millions d'euros (en juste valeur) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 TOTAL 

Actifs financiers évalués à la juste valeur     

Actifs financiers 1,5 - 5,5 7,0 

Instruments dérivés – position active - 2,4 - 2,4 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 28,3 - - 28,3 

Passifs financiers évalués à la juste valeur     

Dettes financières - - - - 

Instruments dérivés – position passive - 0,2 - 0,2 

Passifs financiers non évalués à la juste valeur     

Dettes financières - 1 288,5 - 1 288,5 
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Note 21 :   
Obligations locatives courantes et non courantes 

1 - Composition des obligations locatives 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Obligations locatives non courantes 60,7 63,1 

Obligations locatives courantes 23,0 24,3 

Total 83,7 87,4 

Variation de l'exercice - 3,7  

 

2 - Analyse de l’évolution des obligations locatives 

2.1.1 - Les principales variations des obligations locatives sont les suivantes : 

En millions d'euros 

Obligations 
locatives 

non 
courantes 

Obligations 
locatives 
courantes 

Total 

01.07.22 63,1 24,3 87,4 

Augmentations 7,5 - 7,5 

Diminutions - 0,8 - 10,3 - 11,1 

Changements de périmètre - - - 

Écarts de conversion - 1,3 - 0,7 - 2,0 

Reclassements - 7,8 9,7 1,9 

31.12.22 60,7 23,0 83,7 

 

2.1.2 - Information relative aux variations ne donnant pas lieu à des flux de trésorerie 
et aux mouvements de trésorerie 

En millions d’euros 30.06.22 

Variations 
Cash 

Variations non cash 31.12.22 

Diminution 
Augmenta-

tion 

Change-
ments de 
périmètre  

Écarts de 
conversion 

Reclas-
sements 

 

Obligations locatives non 
courantes 

63,1 - 0,8 7,5 - - 1,3 - 7,8 60,7 

Obligations locatives courantes 24,3 - 12,7 2,4 - - 0,7 9,7 23,0 

Total Obligations locatives 87,4 - 13,5 9,9 - - 2,0 1,9 83,7 

 

Erreur ! Signet non  défini.
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Note 22 :   
Engagements hors bilan 

Pour ses opérations courantes, Vilmorin & Cie est engagée à la clôture de la période pour les montants suivants : 

1 - Engagements de garantie reçus 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Avals, cautions, garanties 97,8 100,9 

Autres engagements 0,6 0,6 

Total 98,4 101,5 

 

2 - Engagements de garantie donnés 

En millions d'euros 31.12.22 30.06.22 

Avals, cautions, garanties 0,2 0,2 

Autres engagements 0,5 16,9 

Total 0,7 17,1 

 

3 - Engagements réciproques 

En millions d'euros Nominal 
Échéances 

< 1 an 1 à 5 ans > 5 ans 

31.12.22     

Contrats de location (1)  10,2 4,5 3,4 2,3 

Couverture de change 115,3 115,3 - - 

Couverture de taux 400,0 - 400,0 - 

Intérêts à payer sur dettes à long et moyen termes 77,7 19,6 50,0 8,1 

Contrats de recherche à long et moyen termes - - - - 

Autres engagements 22,0 7,1 14,9 - 

Total 625,2 146,5 468,3 10,4 

 
(1) Contrats de location portant sur des contrats de courte durée, de faible valeur ou non encore commencés. 
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4 - Dettes assorties de sûretés réelles 

En millions d'euros 
Dettes 

garanties 

Montant des 
sûretés 

consenties 

Valeur 
comptable des 
biens donnés 

en garantie 

30.06.22 ⁽¹⁾ 3,5 1,8 1,4 

31.12.22 ⁽¹⁾ 2,9 1,7 1,3 

 
(1) Concerne divers nantissements d’équipements industriels et hypothèques pour garantir des prêts moyen terme sur les activités 
brésiliennes. 

 

5 - Autres engagements 

Afin d'assurer la bonne maîtrise de ses approvisionnements et de ses niveaux de stocks pour les exercices futurs, 
Vilmorin & Cie met en place des contrats d’achats ou de production de semences auprès de réseaux de producteurs. 
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Note 23 :   
Événements postérieurs à la clôture 

▪ Séismes en Turquie 
 
Deux violents séismes ont notamment frappé la Turquie le 6 février 2023. 
 
À travers ses Business Units Limagrain Europe (Grandes Cultures), Hazera, HM.CLAUSE et Vilmorin-Mikado (Potagères), 
Vilmorin & Cie compte 250 salariés en Turquie, lesquels exercent des activités de commerce, recherche et production. La 
majeure partie des infrastructures de la Société se situent en dehors des zones touchées par ces séismes. À l’issue de 
l’exercice 2021-2022, le chiffre d’affaires de la Société réalisé en Turquie s’est élevé à moins de 40 millions d’euros (Ventes 
de produits). 
Erreur ! Signet non  défini.
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Note 24 :  
Périmètre de consolidation au 31 décembre 2022 

Des sociétés commerciales (consolidées) très peu significatives ne sont pas incluses dans la liste ci-dessous pour des 
raisons de confidentialité. 
 

Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

SEMENCES POTAGÈRES 

Keygene Holding 
BV 

Pays-Bas 
Agro Business Park 90 
3808 PW 
Wageningen 

 24,95 24,95 ME 

Limagrain (Beijing) 
Agricultural 
Technical Service 
Co Ltd 

Chine 

Room 1102, N°44 Building, Block 
2 Of Tiantongzhongyuan 
Changping District 
102218, Beijing 
Beijing  

 100,00 100,00 IG 

1- HM.CLAUSE 

HM.CLAUSE 
ARGENTINA S.A. 

Argentine 
Pavon 1478 - Capital Federal 
CP 1151  
Buenos Aires 

 100,00 100,00 IG 

Clause Maghreb 
EURL 

Algérie 

Coopérative El Amel 2, Villa 
N°130, Lotissement n°15 (Rez-de-
Chaussée)  
16063 Zéralda Alger 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE S.A.S France 
Rue Louis Saillant – ZI La Motte 
26800 Portes-lès-Valence 

435 480 546 99,98 99,98 IG 

HM.CLAUSE 
(Thailand) Co, Ltd 

Thaïlande 

1126/2 Vanit Building II 27th Floor 
Room Nos. 2701,2704 
New Petchaburi Road, Makkasan, 
Ratchathewi 
10400 Bangkok 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE Brasil 
Comercio de 
Sementes Ltda 

Brésil 

Rue Guapuruvu, 177 - Térreo 
Condominio Alphaville 
Empresarial 
CEP 13098-322 Campinas 
Sao Paulo 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE Chile 
S.A. 

Chili 

Boulevard Aeropuerto Sur 9632, 
Oficina 1 
Parque Industrial Enea / Pudahuel 
Santiago 

 100,00 100,00 IG 

HM.CLAUSE 
Guatemala. S.A. 

Guatemala 

Condominio Empresarial Cortijo III 
Bodega 913, 20 Calle 25-55 
Zona 12, 
Guatemala City 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE 
Iberica, SA 

Espagne 
Paraje La Reserva s/n Apdo 
Correos n°17 
La Mojonera Almeria 04745 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE, Inc. États-Unis 

260 Cousteau Place  
Suite 210 
95618 Davis  
(Californie) 

 100,00 100,00 IG 

HM.CLAUSE India 
Private Limited 

Inde 

6-98/4 Sy No. 563/Part, 
Gowdavelli Village 
Medchal Mandal, Ranga Reddy 
District 
501401 Telangana State 
Hyderabad 

 100,00 99,98 IG 
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Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

 
HM.CLAUSE Italia 
S.P.A. 

Italie 
Via Emilia 11 – 10078 Venaria 
Real (Torino) 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE Kenya 
Limited 

Kenya 
Land Reference No. 6338/7, 
Turaco Farm,  
PO Box 854 10400 Nanyuki 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE 
Mexico, S.A. de 
C.V. 

Mexique 

Ave. Manuel Gomez Morin 3881 
3er piso 
Col. Centro Sur 
76090 Queretaro 

 100,00 100,00 IG 

HM.CLAUSE 
Pacific PTY. LTD. 

Australie 
165, Templestowe Road - 
Templestowe  
Lower – VIC 3107 

 100,00 99,98 IG 

HM.CLAUSE Peru 
S.A.C. 

Pérou 
Fundo Santa Rosa S/N Distrito La 
Tinguiña Ica 

 100,00 100,00 IG 

HM.CLAUSE 
Tohumculuk Tarim 
Sanayi ve Ticaret 
Anonim Sirketi 

Turquie 

Tarim Mah. Aspendos Bulvari 
No: 106/B Kurt İşhanı,  
Muratpaşa 
07200 Antalya 

 100,00 99,98 IG 

Prime Seed Co 
(Private) Limited 

Zimbabwe 
1st Floor, S.A.Z. Building, 
Northend Park, Borrowdale - 
Harare 

 49,00 49,00 ME 

Prime Seed Co 
International 
(Proprietary) 
Limited  

Botswana 
Plot 42800 Phakalane 
P.O.Box 47143 Phakalane 
Gaborone 

 49,00 49,00 ME 

HM.CLAUSE 
Vietnam Limited 
Liability Company 

Vietnam 

Agriculture High-Tech Park of Ho 
Chi Minh City, 
Pham Van Coi Ward, Cu Chi 
District, 
Ho Chi Minh City 

 100,00 99,98 IG 

2- HAZERA 

Hazera Qiming 
Seeds (Beijing) Co. 
Ltd. 

Chine 

Room 601-602, Tower D, Java 
Millenium Place No, 18 
Jianguomenwai Dajie, Chaoyang 
District 
100022 - Beijing 

 60,02 60,02 ME 

Hazera España 90 
SA 

Espagne 
Paseo de la Castellana 259 B 
28046 Madrid 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Holding 
International BV 

Pays-Bas 
Koningslaan, 34 
1075AD Amsterdam - Pays-Bas 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Poland 
SP.Z.o.o. 

Pologne 
Ul. Marywilska 34 I 
03-228 - Warszawa 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds BV Pays-Bas 
Schanseind 27  
4921 Pm Made 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds Ltd Israël 
Berurim MP Shikmim 
79837 Shikmim 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds 
Germany Gmbh 

Allemagne 
2 Am Griewenkamp  
D31234 Edemissen 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds 
Hellas Commercial 
SA 

Grèce 
64 Lisikratous str. & Kekropos, 
Municipality of Kallithea 
17674 Athens 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds 
Mexico SA  

Mexique 
Montecito 38, Piso 23,  
Oficina 15 Napoles  
Distrito Federal - 03810 Mexico 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds SA 
Ltd 

Afrique du 
Sud 

Unit 7 - Honeydew Business Park 
1503 Citrus Street - 0181 
Honeydew 2170 

 100,00 100,00 IG 
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Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

Hazera Seeds Uk 
Ltd 

Royaume-
Uni 

Joseph Nickerson Research 
Centre  
Market Rasen LN7 6DT Rothwell 
Lincolnshire 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Seeds USA 
Inc 

États-Unis 
32 Loockerman Sq, Suite L 100 
Dover - Delaware 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Tohumculuk  
Ve Ticaret AS (SA) 

Turquie 
Altınova Sinan Mah. Ulu Sokak 
B.Blok No:3 D:27 Kepez 
Antalya 

 100,00 100,00 IG 

Hazera Ukraine 
LLC 

Ukraine 
Office # 101 - Strategichne shose 
16 Str 03680 - Kiev 

 100,00 100,00 IG 

3- VILMORIN-MIKADO 

Vilmorin-Mikado 
Denmark 

Danemark 
Grønvej 93 
Volderslev 
5260 Odense S 

 100,00 99,98 IG 

Vilmorin Mikado 
Tohumculuk 
Anonim Sirketi 

Turquie 
Güzelyali. Bati Sahili, 
Ciftlik Sok. No.9  
Pendik Istanbul 34903 

 100,00 99,98 IG 

Carthage 
Génétique 

Tunisie 
Zone Industrielle El Afrane 1009 - 
El Ouardia –Tunis 

 50,00 49,99 ME 

Dalian Mikado 
International Seed 
Co  

Chine 

Liaoning Province, Dalian, Xigang 
District, Heyi Street, No. 5, Floor 
10, No. 9, 10 
Room 1009 - Liangjiu International 
Building 
116011 DALIAN  

 80,00 77,09 IG 

Vilmorin-Mikado 
Korea Co. LTD 

Corée du 
Sud 

D1204, U1 center, 947 Hanam-
daero, Hanam-si, Gyeonggi-do, 
12982 Korea 

 100,00 96,36 IG 

Vilmorin-Mikado 
Co. Ltd 

Japon 
1-4-11 Ohnodai - Midori-ku 
267-0056 Chiba City, Chiba Pref. 

 96.37 96.37 IG 

Vilmorin-Mikado 
Mexico 

Mexique 

Blvd. Peñaflor Angel Aniel # 1102 
Int B2B3 
Parque Novatec Business 
76116 Santiago de Queretaro, 
QRO 

 100,00 100,00 IG 

Vilmorin-Mikado 
USA, inc 

États-Unis 
3 Harris Place 
93901-4593 Salinas 
California 

 100,00 100,00 IG 

Vilmorin-Mikado 
Atlas 

Maroc 

Route de l’Oasis, rue n°3 – n°6, 
Bureaux n°B108, B109 & M02 
Oasis Sud, Quartier Oasis 
20410 Casablanca 

 70,00 69,98 IG 

Vilmorin-Mikado 
Brasil Ltda 

Brésil 

 Avenida Alexander Grahan Bell, 
nº 200 
Unidade A3, Bairro Techno Park, 
CEP 
13.069-310 CAMPINAS,SP 

 100,00 99,98 IG 

Vilmorin-Mikado 
Iberica 

Espagne 
Calle Joaquim Orozco 17 - 03006 
Alicante 

 99,91 99,89 IG 

Vilmorin-Mikado 
Italia 

Italie 
Centergross Blocco CP 97 - 22  
Via dei Notai 123 
40050 Funo (BO) 

 100,00 99,98 IG 
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Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

Vilmorin OOO 
Fédération 
de Russie 

Building 3,  
3/10 Elektricheskiy Lane 
123557, Moscow 

 100,00 99,98 IG 

Vilmorin-Mikado France 
Route du Manoir - 49250 La 
Ménitré 

562 050 864 99,98 99,98 IG 

Vilmorin-Mikado 
El Salvador S.A DE 
C.V 

Salvador 

Zapotitan-Calle el Charco, Caserio 
Belen 
Canton Sitio El Niño 
Departamento de la Libertad, San 
Juan Opico 

 100,00 99,98 IG 

SEMENCES DE GRANDES CULTURES 

Biogemma USA 
Corp 

États-Unis 
2331 230th Street 50014 
AMES IA 

 100,00 97,20 IG 

Innolea France 
Domaine Sandreau 
31700 Mondonville 

843 228 636 25,00 25,00 ME 

4- LIMAGRAIN EUROPE 

Limagrain A/S Danemark 
Erhvervsej 13 
8700 Horsens 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Česká 
Republika 

République 
Tchèque 

Lednická 1533, Kyje 
19800 Praha 9 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Belgium 
NV 

Belgique 
5 rue du Quai 
8581 Avelgem-Kerkhove 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Bulgaria Bulgarie 

7 Iskarsko Shosse Blvd., Trade 
Center Europe, Building 7, floor 1, 
office 1 
Iskar Region 
1528 Sofia 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain d.o.o 
Beograd 

Serbie 
Vojvode Misica 2 
21000 Novi Sad 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Europe 
SAS 

France 
Biopôle Clermont-Limagne 
Rue Henri Mondor 
63360 Saint-Beauzire 

542 009 824 97,20 97,20 IG 

Limagrain GmbH Allemagne 
Am Griewenkamp 2 - Edemissen - 
D 31234 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Hungaria Hongrie 
Gyar utca 
2040 Budaörs 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Iberica 
SA 

Espagne 
Centra Pamplona 
Huesca Km 12 
Elorz (Navarra) 31470 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Italia 
SPA 

Italie 
Via Dante Corradini 3 43036 
Fidenza 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Moldova 
srl 

Moldavie 
Strada Sfatul Tarii 59 MD  
2004 Municipiu Chisinau 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain 
Nederland BV 

Pays-Bas 
Van der Haveweg 2 
4411 RB Rilland 

 100,00 97,20 IG 

LIMAGRAIN 
POLSKA SPÓŁKA 
Z OGRANICZONĄ 
ODPOWIEDZIALN
OŚCIĄ 

Pologne 
Oddział w Polsce, ul. Rataje 164 
PL-61-168 Poznan 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Romania Roumanie 

Bd. Pipera nr. 1B spatiul SB5.05, 
etaj 5, Cubic Center, Voluntari 
Jud.Ilfov 
075100 Judetul Ilfov 

 100,00 97,20 IG 
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Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

Limagrain RU  
Fédération 
de Russie 

Mitrofana Sedina str.,159 
350015 Krasnodar 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Slovakia Slovaquie 
M. Razusa 29 
984-01 LUCENEC 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain 
Sunflowers INC. 

États-Unis 
71 West Kentucky Avenue 
Woodland, CA 95695  
Californie 

 100,00 100,00 IG 

Limagrain  
Tohum Islah ve 
Üretim Sanayi 
Ticaret AS 

Turquie 

Hüdavendigar Mh. Karaosmanlar 
Kume 
Evleri n°2, Limagrain - Sitesi 
16700 KARACABEY/BURSA 

 67,00 65.12 IG 

Limagrain UK 
Limited 

Royaume-
Uni 

Market Rasen, LN7 6DT Rothwell  
Lincolnshire 

 100,00 97,20 IG 

Limagrain Ukraine 
LLC 

Ukraine 
55 Turgenevska str. 2nd floor 
04053 Kyiv 

 100,00 97,20 IG 

Soltis SAS France 
Domaine de Sandreau  
31700 Mondonville 

420 327 231 50,00 48,60 ME 

Unisigma GIE France 
2 rue Petit Sorri  
60480 Froissy 

317 760 668 46,00 44,71 ME 

5- AGRELIANT 

AgReliant Genetics 
LLC 

États-Unis 
P.O. Box 44220 
IN 46244 INDIANAPOLIS 
Indiana 

 50,00 50,00 ME 

AgReliant Genetics 
Inc 

Canada 
6836 Pain Court Line RR1  
Paint Court 
Ontario N0P 1Z0 

 50,00 50,00 ME 

6- LIMAGRAIN AMERICAS 

Canterra Seeds 
Holding, Ltd. 

Canada 
201-1475 Chevrier Blvd R3T 1Y7 
Winnipeg Manitoba 

 30,00 30,00 ME 

Limagrain Cereals 
Research Canada 

Canada 
843 - 58th Street East - S7K 6X5 
Saskatoon - Saskatchewan 

 70,00 70,00 IG 

Limagrain Cereal 
Seeds LLC 

États-Unis 
Corporation service Company  
2711 Centerville Road, Suite 400 
Wilmington 19808 - Delaware 

 100,00 100,00 IG 

Limagrain Brasil SA Brésil 

Rua Pasteur, N° 463, 7° Andar 
Conjunto 701, Sala C- Bairro Água 
Verde, Estado do Paranã 
CEP 80250-104 Curitiba 

 100,00 100,00 IG 

Limagrain Chile 
Limitada 

Chili Rosas - 1190 Santiago de Chile 
 

100,00 100,00 IG 

Limagrain Peru 
SAC 

Pérou 
Altura CDRA. Av. San Martin, 208, 
01 – Avenida Saenz Pena 
Barranco - 1501 Lima 

 

100,00 100,00 IG 

Sursem SA Argentine 
Ruta 32, Kilometro 2 Pergamino, 
Provincia de Buenos Aires 

 
99,26 99,26 IG 

7- LIMAGRAIN ASIA-PACIFIC 

Australian Grain 
Technologies Pty 
Ltd 

 
Australie 

20 Leitch Road 
5371 Roseworthy 
South Australia 

 
32,77 32,77 ME 

Limagrain India 
Private Limited 

Inde 
411 Apollo Square, 7/2 
Racecourse Road Indore 
452001 Madhya Pradesh 

 

100,00 100,00 IG 
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Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

Hengji Limagrain 
Seeds Co Ltd 

Chine 
N°9 Xianfu Street 
Zhangye City  
Gansu Province 

 

45,04 45,04 ME 

Limagrain Myanmar 
Limited 

Myanmar 

Room#608, 6th Floor, Lapyaye 
Wun Plaza, No-37, Alanpya 
Pagoda Road, Dagon Township 
11191 Yangon. 

 100,00 100,00 IG 

Shanxi Limagrain  
Special Crops R&D 
Company Limited 

Chine 

Room 501, Crop Research 
Institute, Shanxi Academy of 
Agriculture and Science, 
No.81, Longcheng street 
030006 Taiyuan City 

 

77,50 77,50 IG 

Limagrain 
(Cambodia) CO., 
LTD. 

Cambodge 

Camma Building No, 101A, 
Second floor, Room No, 02, Street 
289, 
Sangkat Boeung Kak I, 
Khan Toul Kak - Phnom Penh 

 

100,00 100,00 IG 

Seed Asia 
International 
Limited 

Hong-Kong 
Suite 2303, 23rd Floor, Great 
Eagle Centre, 23 Harbour Road, 
Wan Chai, Hong-Kong 

 

100,00 100,00 IG 

Limagrain 
(Thaïland) CO LTD 

Thaïlande 

No.1126/2, Vanit 2 Building, 27th 
Floor, Room No. 2701 and 2704, 
Phetchaburi Tat Mai Road, 
Makkasan Sub-District, 
Ratchathewi 10400 Bangkok 

 

100,00 100,00 IG 

8- LIMAGRAIN AFRICA 

AgriSynergy 
Proprietary Limited 

Afrique du 
Sud 

15 Dr Gordon Street 
Kwazulu-Natal,  
3250 Greytown 

 60,00 60,00 IG 

Limagrain Zaad 
South Africa 
(Proprietary) 
Limited 

Afrique du 
Sud  

15 Dr Gordon Street 
Industrial Sites 
3250 Greytown 

 51,00 30,60 IG 

Seed Co 
International 
Limited 

Botswana 
Plot 43178 Phakalane 
P.O.Box 47143 
Phakalane Gaborone 

 32,36 32,36 ME 

Seed Co Limited Zimbabwe 
1st Floor, S.A.Z. Building, 
Northend Park, 
Borrowdale - Harare 

 28,92 28,92 ME 

Seed Co West and 
Central Africa 

Ghana 
Ground Floor, Chateau Dieu,  
56D Lami Dwaahe Street,  
Adenta Housing Estate, Accra 

 50,00 50,00 ME 

PRODUITS DE JARDIN ET HOLDINGS 

DLF France SAS France 
ZA Les Pains - Les Alleuds  
49320 Brissac Quince  

432 004 679 33,33 33,33 ME 

9- VILMORIN JARDIN 

Vilmorin Garden 
Sp. zo.o. 

Pologne 
Szkolna 30 
62-064 Plewiska 

 100,00 100,00 IG 

Vilmorin Jardin SAS France 
ZI De Tharabie Parc des Chesnes, 
65, rue de Luzais 
38070 St Quentin Fallavier 

959 503 111 100,00 100,00 IG 



Amendement au document d’enregistrement universel Vilmorin & Cie D.22-0782 72 

Raison sociale Pays Siège social N° Siren 
% Droit 
de vote 

% 
Intérêt 

Mode de 
consoli-
dation 

HOLDINGS & BIOTECHNOLOGIES 

Genective SA France 
Biopôle Clermont-Limagne 
Rue Henri Mondor 
63360 Saint-Beauzire 

513 533 612 50,00 50,00 ME 

Limagrain (Beijing) 
Business 
Consulting Co Ltd 

Chine 
Room 1102, Block 2 of 
Tiantongzhongyuan, Changping 
District - Beijing  

 100,00 100,00 IG 

Vilmorin Nederland 
Holding BV 

Pays-Bas 
Van der Haveweg 2 - 4411 RB 
Rilland  

 100,00 100,00 IG 

Latam Seed 
Holdings S.L U 

Espagne 
Calle Serrano numéro 41, 
planta 4° 
28001 Madrid 

 100,00 100,00 IG 

Mars Holding BV Pays-Bas 
Van der Haveweg 2 
4411 RB Rilland 

 100,00 100,00 IG 

Vilmorin & Cie SA France 
4 Quai de la Mégisserie 
75001 Paris 

377 913 728 100,00 100,00 IG 

Vilmorin Hong-Kong 
Limited 

Hong-Kong 

5/F, Manulife Place 348 Kwun 

Tong Road 

Kowloon, Hong Kong 

 100,00 100,00 IG 

Vilmorin USA Corp États-Unis 
Corporation Service Company 
251 Little Falls Drive 
19808 Wilmington - Delaware 

 100,00 100,00 IG 

 

Mode de consolidation : 
 
IG : intégration globale 
ME : mise en équivalence 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES SUR L’INFORMATION 
FINANCIÈRE SEMESTRIELLE 2022-2023 
 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, et en application de l’article 

L.451-1-2 III du Code monétaire et financier, nous avons procédé à : 

▪ l'examen limité des comptes semestriels consolidés résumés de la société Vilmorin & Cie, relatifs à la 

période du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

▪ la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité.  

Ces comptes semestriels consolidés résumés ont été établis sous la responsabilité du Conseil d’Administration 
le 28 février 2023. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces 
comptes. 
 
I - Conclusion sur les comptes  
 
Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Un examen limité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des 
aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. Ces travaux sont moins 
étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. En conséquence, l’assurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas 
d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen limité est une assurance modérée, moins 
élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 
 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre 
en cause la conformité des comptes semestriels consolidés résumés avec la norme IAS 34, norme du 
référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne relative à l’information financière intermédiaire. 
 
II - Vérification spécifique  
 
Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité 
commentant les comptes semestriels consolidés résumés sur lesquels a porté notre examen limité.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels 
consolidés résumés. 
 
 

Fait à Lyon et Clermont-Ferrand, le 28 février 2023 

 

Les Commissaires aux Comptes 

 

 

Grant Thornton Visas 4 

 

Françoise Méchin, Associée  

Arnaud Dekeister, Associé  

 

Emily Strickland, Associée 
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VILMORIN & CIE 
ET SES ACTIONNAIRES 
 
 

CAPITAL SOCIAL ET ACTIONNARIAT 
 
Le chapitre numéro 7 « Vilmorin & Cie et ses Actionnaires », partie « Capital social et actionnariat » du 
document d’enregistrement universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (pages 279 à 282) est amendé 
comme suit : 
 
 

CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social, au 31 janvier 2023, est de 349 488 703 euros, divisé en 22 917 292 actions d’un montant 
nominal de 15,25 euros chacune, entièrement libérées. 
 

RÉPARTITION DU CAPITAL 
 
AU 31 JANVIER 2023 
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RÉPARTITION DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE AU 31 JANVIER 2023 
 

 Actions à 
vote simple 

Actions à 
vote double 

% du capital 
social 

Nombre total 
de voix (1) 

% du nombre 
total de voix (1) 

Groupe Limagrain 

Holding 
0 13 450 186 58,69 % 26 900 372 69,61 % 

Limagrain 229 125 1 376 600 7,01 % 2 982 325 7,72 % 

Sélia 490 015 775 585 5,52 % 2 041 185 5,28 % 

Autocontrôle(2) 7 915 - 0,03 % 7 915 0,02 % 

Groupe Limagrain 727 055 15 602 371 71,25 % 31 931 797 82,63 % 

Bpifrance 1 308 904 - 5,71 % 1 308 904 3,39 % 

Public 5 155 752 123 210 23,04 % 5 402 172 13,98 % 

Total 7 191 711 15 725 581 100,00 % 38 642 873 100,00 % 

 
(1) L’écart entre les droits de vote théoriques et les droits de vote exerçables en Assemblée Générale est non significatif. 
(2) En valeur nominale. 

 
 

AUTORISATIONS FINANCIÈRES CONSENTIES PAR L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DU 9 DÉCEMBRE 2022 
 
Afin de doter Vilmorin & Cie des moyens nécessaires pour assurer son développement futur, en particulier à 

l’international, l’Assemblée Générale du 9 décembre 2022 a autorisé le Conseil d’Administration : 

- à émettre des obligations ou autres titres de créance assimilés (dixième résolution), 

- à émettre, avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions de la Société ou d’une société dont elle 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ou à des titres de créance (seizième et dix-

septième résolutions). 

 

L’Assemblée Générale du 9 décembre 2022 a également autorisé le Conseil d’Administration à émettre, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement et/ou à terme au capital de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code 

monétaire et financier (dix-huitième résolution). 

 

Le montant nominal total de ces émissions ne pourra excéder 600 millions d’euros, comme présenté dans la 

dix-neuvième résolution, ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en 

unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies.  
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L’ACTION VILMORIN & CIE 
 
Le chapitre numéro 7 « Vilmorin & Cie et ses Actionnaires », partie « L’action Vilmorin & Cie » du document 
d’enregistrement universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (pages 283 à 287), est amendé comme suit : 
 
 

ANIMATION ET LIQUIDITÉ DU TITRE 
 
Natixis ODDO BHF est en charge de la mise en œuvre du contrat de liquidité de Vilmorin & Cie.  
 
Ce dernier est conforme à la décision AMF 2021-01, qui ne modifie que de manière assez marginale la 
réglementation en vigueur depuis 2019. 
 
Au 31 décembre 2022, les ressources suivantes figuraient au compte de liquidité :  

• Nombre de titres : 7 784 titres 

• Montant en espèces : 288 619,79 euros. 
 
Il est rappelé qu'à la date de signature du contrat, les ressources suivantes figuraient au compte de liquidité 
dédié : 

• 5 660 titres, 

• 367 063,17 euros. 
 
Sur la période du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022 ont été exécutées : 

• 1 377 transactions à l'achat, 

• 1 368 transactions à la vente. 
 
Sur cette même période, les volumes échangés ont représenté : 

• 54 605 titres et 2 376 669,80 euros à l'achat, 

• 54 896 titres et 2 378 064,50 euros à la vente. 
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PERFORMANCE DU TITRE 
 

ÉVOLUTION DE LA PERFORMANCE DU COURS DE L’ACTION VILMORIN & CIE PAR 
RAPPORT AUX INDICES CAC 40 ET SBF 120 
 

Sur les 15 dernières années (du 27 février 2008 au 27 février 2023) 

 
 

Cours de l’action au 27 février 2023 : 49,25 € 
▪ Total Shareholder Return (TSR) sur 1 an(1) : +7,27 % 
▪ Total Shareholder Return (TSR) sur 10 ans(1) : -23,28 % 

 
(1) Évolutions au 27 février 2023, calculées sur la base d’un réinvestissement en actions des dividendes perçus et tenant compte des 
attributions gratuites d’actions auxquelles la Société a procédé. 
Sources : Natixis et interne. 

 
 

VOLUMES TRAITÉS ET ÉVOLUTION DES COURS(1) DEPUIS LES 5 DERNIERS MOIS 
 

Année Mois 
Nombre 

d'actions 
échangées 

Capitaux 
échangés 

(M€) 

Cours extrême 
le plus haut (€) (2) 

Cours extrême 
le plus bas (€) (2) 

2022 Octobre  91 916 3,945 44,85 40,55 

  Novembre 123 697 5,838 49,35 44,60 

 Décembre 111 647 5,283 49,65 44,70 

2023 Janvier  112 932 5,236 47,80 45,20 

 Février 156 539 7,463 49,25 46,20 

    
(1) Données historiques. 
(2) Cours de clôture (en euros). 
 
Source : Euronext. 

 
 
 
 

RIN 

-13,86 % 

CAC 40 

+46,83 % 

SBF 120 

+55,15 % 
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INTERVENTIONS DE LA SOCIÉTÉ SUR ACTIONS PROPRES 
 

L’Assemblée Générale du 9 décembre 2022, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et 

suivants du Code de Commerce, du Titre IV du Livre II du Règlement Général de l’Autorité des marchés 

financiers ainsi que du Règlement Européen n° 596/2014 du 16 avril 2014, complété par le règlement délégué 

(UE) de la commission n°2016-1052 du 8 mars 2016, a octroyé au Conseil d’Administration, dans la neuvième 

résolution, les pouvoirs lui permettant d’utiliser les possibilités d’intervention sur actions propres, par achat ou 

vente en Bourse à un prix d’achat maximum de 80 euros par action, le nombre d’actions ainsi acquises ne 

pouvant pas dépasser 2 millions d’actions, le tout dans la limite d’un engagement maximum potentiel de 80 

millions d’euros. 

L’autorisation de ce programme de rachat est fixée à 18 mois maximum. 

 

 

SERVICE DES TITRES 
 

BNP Paribas Securities Services, mandatée par Vilmorin & Cie pour assurer son service financier, est devenue 

la société Uptevia au 1er janvier 2023. 

 

Pour le service des titres, il convient désormais de s’adresser à : 

Uptevia 

Les Grands Moulins de Pantin 

9, rue du Débarcadère 

93500 Pantin - France 

 

Tél. : 

- depuis la France : 0 826 109 119 (Service 0,15 €/min + prix appel) 

- depuis l’étranger : +33 (0)1 55 77 40 57 

www.uptevia.com 
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RELATIONS AVEC LES ACTIONNAIRES 
 
Le chapitre numéro 7 « Vilmorin & Cie et ses Actionnaires », partie « Relations avec les Actionnaires » du 
document d’enregistrement universel D.22-0782 déposé le 27 octobre 2022 (page 290), est amendé comme 
suit : 
 
 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 2022-2023 
 
Dates fournies à titre indicatif et susceptibles de modifications. 
 
3 mai 2023(1) (Nouvelle date) 
Publication du chiffre d’affaires à la fin du 3e trimestre 
 
31 juillet 2023(1) 
Publication du chiffre d’affaires annuel 
 
11 octobre 2023(1) 
Publication des résultats annuels 
 
8 décembre 2023 
Assemblée Générale des Actionnaires 
 
(1) Publication après clôture de Bourse. 
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INFORMATIONS 

COMPLÉMENTAIRES 

 
 

ATTESTATION DE LA PERSONNE 
RESPONSABLE DE L’AMENDEMENT 
AU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT 
UNIVERSEL 
 
 
 
 
 
 

J’atteste que les informations contenues dans le présent amendement au document d’enregistrement 

universel sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en 

altérer la portée. 

 

J’atteste que, à ma connaissance, les comptes résumés pour le semestre écoulé sont établis conformément 

aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 

du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et le rapport 

semestriel d’activité (figurant en page 17) présente un tableau fidèle des événements importants survenus 

pendant les six premiers mois de l’exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions 

entre parties liées ainsi qu’une description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six 

mois restants de l’exercice. 

 

 

Paris, le 16 mars 2023 

 

Sébastien VIDAL 

Président Directeur Général  
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TABLE DE CONCORDANCE DE 
L’AMENDEMENT AU 
DOCUMENT D’ENREGISTREMENT 
UNIVERSEL 
 
Conformément au règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 et afin de 
faciliter la lecture du document d’enregistrement universel, le tableau ci-dessous renvoie aux Annexes 1 et 2 
du règlement délégué 2019/2020 du 14/03/2019 et aux pages du document d’enregistrement universel et de 
l’amendement au document d’enregistrement universel correspondantes. 

 

Sections/rubriques Sections 

Pages document 

d’enregistrement 

universel 

Pages amendement 

au document 

d’enregistrement 

universel 

1. Personnes responsables, informations provenant de tiers, 

rapports d’experts et approbation de l’autorité compétente 
  

 

1.1. Personnes responsables 9.1. 306 80 

1.2. Déclaration des personnes responsables 9.1. 306 80 

1.3. Déclaration ou rapport d’expert NA NA NA 

1.4. Attestation de tiers 5.7. 177  

1.5. Typologie de déclaration  1 2 

2. Contrôleurs légaux des comptes    

2.1. Contrôleurs légaux des comptes 9.2. 307  

2.2. Information de la démission des contrôleurs légaux des 

comptes 

NA NA NA 

3. Facteurs de risque 2. 69  

4. Informations concernant l’émetteur    

4.1. Histoire / Raison sociale et nom commercial 1.2. ; 7.1. 20 ; 276  

4.2. Lieu, numéro d’enregistrement et identifiant d’entité juridique 

(LEI) 

7.1. 277  

4.3. Date de constitution et durée de vie 7.1. 276  

4.4. Siège social et forme juridique, législation applicable, pays, 

adresse, numéro de téléphone du siège social et site web 

7.1. ; 7.4. 276 ; 288 ; 290  

5. Aperçu des activités    

5.1. Principales activités    

5.1.1. Nature des opérations et principales activités 1.5. 35 4 ; 18-20 

5.1.2. Nouveaux produits 1.8. ; 5.2. 52 ; 54 ; 58 ; 60 ; 

135 ; 136  
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Sections/rubriques Sections 

Pages document 

d’enregistrement 

universel 

Pages amendement 

au document 

d’enregistrement 

universel 

5.2. Principaux marchés 1.4. 29  

5.3. Événements importants 1.2. ; 1.5. 20 ; 35 4 ; 18-20 ; 33 

5.4. Stratégie et objectifs 1.8. 57 5 

5.5. Degré de dépendance à l’égard de brevets, licences, contrats  

et nouveaux procédés de fabrication 

2.2. 81 ; 87-88  

5.6. Position concurrentielle  1.1. ; 1.4. ; 1.5. 15-19 ; 34 ; 38 ; 43 ; 

49 

 

5.7. Investissements    

5.7.1. Investissements importants réalisés 1.2. ; 1.8. ; 4. ; 

6.1. 

20 ; 58-62 ; 118 ; 

184 ; 203 

27 

5.7.2. Investissements importants en cours 1.8. ; 4. 58-62 ; 118  

5.7.3. Informations sur les coentreprises et entreprises 

associées 

1.5. ; 1.8. ; 6.1. ; 

6.3. 

43 ; 45 ; 59 ; 62 ; 216 

; 243-247 ; 262 

5 ; 19-21 ; 49-50 ; 66-

72 

5.7.4. Questions environnementales pouvant influencer 

l’utilisation des immobilisations corporelles 

5.3. 154  

6. Structure organisationnelle    

6.1. Description sommaire du Groupe et de la place occupée par la 

Société au sein de ce Groupe 

3.2. 102 13 

6.2. Liste des filiales importantes de la Société 6.1. 243-247 66-72 

7. Examen de la situation financière et du résultat    

7.1. Situation financière    

7.1.1. Évolution et résultats  1.1. ; 4. ; 6.1. ; 

6.3.  

10 ; 115 ; 182 ; 252 25-26 

7.1.2. Évolution future probable des activités et recherche & 

développement 

1.8. ; 4. ; 6.1. 58 ; 119 ; 203 5 ; 20-21 

7.2. Résultats d’exploitation    

7.2.1. Facteurs importants influant sensiblement sur le revenu 

d’exploitation 

4. ; 6.1. ; 6.3. 116-118 ; 183 ; 201-

206 ; 252 ; 256-259 

17-21 ; 23-24 

7.2.2. Explication des changements importants du chiffre 

d’affaires net ou des produits nets 

4. 116-118 17-21 

8. Trésorerie et capitaux    

8.1. Informations sur les capitaux 1.1. ; 6.1. ; 6.3. 11 ; 183 ; 185 ; 222-

223 ; 253 ; 264 

25-26 ; 29 ; 53 

8.2. Source et montant des flux de trésorerie 6.1. 184 ; 222 27-28 ; 52 

8.3. Informations sur les besoins de financement et la structure de 

financement 

6.1. ; 6.3. 183 ; 228 ; 253 ; 

266 

25-26 ; 56-61 

8.4. Restriction à l’utilisation des capitaux NA NA NA 
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Sections/rubriques Sections 

Pages document 

d’enregistrement 

universel 

Pages amendement 

au document 

d’enregistrement 

universel 

8.5. Sources de financement attendues NA NA NA 

9. Environnement réglementaire    

9.1. Description de l’environnement réglementaire 1.3. ; 1.7. ; 1.8. ; 

2.2. ; 4. 

25 ; 54 ; 59 ; 76 ; 80 17-21 

10. Informations sur les tendances    

10.1. Principales tendances récentes ayant affecté la production, 

les ventes, les stocks, les coûts et les prix de vente et changement 

significatif de performance financière 

1.5. ; 2. ; 4. 6 ; 35 ; 72-73 ; 117-

119 

5 ; 19-21 

10.2. Tendances ou éléments susceptibles d’influer sensiblement 

sur les perspectives de la Société 

1.8. ; 4. 68 ; 119-120  

11. Prévisions ou estimations du bénéfice    

11.1. Prévision ou estimation du bénéfice NA NA NA 

11.2. Principales hypothèses sous-tendant les prévisions ou 

estimations de bénéfice  

NA NA NA 

11.3. Déclaration concernant les modalités d’élaboration des 

prévisions ou d’estimation du bénéfice 

NA NA NA 

12. Organes d’administration, de direction et de surveillance  

et Direction Générale 
  

 

12.1. Informations concernant les organes de direction 3.2. ; 3.4. ; 3.5.  93-104 ; 106-111 6-16 

12.2. Conflits d’intérêts 3.5. 108 ; 112  

13. Rémunération et avantages    

13.1. Rémunérations et avantages en nature 3.5. 108-111 16 

13.2. Retraites et autres avantages 3.5. 108-111  

14. Fonctionnement des organes d’administration et de 

direction 
  

 

14.1. Date d’expiration des mandats 3.2. ; 3.4. 94-104 ; 106 6-12 ; 15 

14.2. Contrats de service liant des membres des organes 

d’administration et de direction 

3.5. 108  

14.3. Informations sur le Comité d’audit et sur le Comité de 

rémunération 

3.3. 105 14 

14.4. Déclaration de conformité au régime de gouvernement 

d’entreprise 

3.1. 92  

14.5. Incidences significatives potentielles sur la gouvernance 

d’entreprise 

3.2. ; 3.4. 102 ; 106-107 12 

15. Salariés    

15.1. Nombre de salariés 1.1. ; 5.3. ; 6.1. 13 ; 141 ; 202  

15.2. Participations et stock-options 7.2.  279-280  
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Sections/rubriques Sections 

Pages document 

d’enregistrement 

universel 

Pages amendement 

au document 

d’enregistrement 

universel 

15.3. Accord prévoyant une participation des salariés dans le 

capital  

NA NA NA 

16. Principaux actionnaires    

16.1. Identification des principaux actionnaires, répartition du 

capital et des droits de vote 

1.8. ; 3.2. ; 4. ; 

7.2. 

56 ; 102-103 ; 122 ; 

279-282 

13 ; 53 ; 74-75 

16.2. Existence de droits de vote différents 3.2. ; 4. ; 7.2. 102-103 ; 122 ; 279-

282 

75 

16.3. Contrôle de l’émetteur 3.2.  102-103  13 ; 74 

16.4. Accord pouvant entraîner un changement de contrôle NA NA NA 

17. Transactions avec des parties liées 4. ; 6.1. ; 6.5.  125 ; 241-242 ; 273 20 

18. Informations financières concernant l’actif et le passif,  

la situation financière et les résultats de l’émetteur 
  

 

18.1. Informations financières historiques    

18.1.1. Informations financières historiques auditées et 

rapports d’audits 

1.1. ; 4. ; 6.1. ; 

6.2. ; 6.3. ; 6.4. ; 

9.3 

10-14 ; 124 ; 182-

248 ; 249-251 

22-73 

18.1.2. Changement de date de référence comptable NA NA NA 

18.1.3. Normes comptables applicables 6.1. 187-198 31-32 

18.1.4. Changement de référentiel comptable NA NA NA 

18.1.5. Composition des informations financières 6.1. ; 6.3. 182-185 ; 252-255 23-29 

18.1.6. États financiers 6.1. ; 6.3. 182-185 ; 252-255 23-24 

18.1.7. Date des dernières informations financières  30 juin 2022 31 décembre 2022 

18.2. Informations financières intermédiaires et autres    

18.2.1. Informations financières trimestrielles depuis la date des 

derniers états financiers audités 

NA NA NA 

18.3. Audit des informations financières annuelles historiques 6.2. ; 6.4. ; 9.3. 249 ; 270 ; 308 73 

18.4. Informations financières pro-forma    

18.4.1. Influence potentielle de la modification des valeurs 

brutes 

NA NA NA 

18.5. Politique en matière de dividendes    

18.5.1. Politique de distribution de dividendes 4. ; 7.3.  124 ; 283  

18.5.2. Montant du dividende 1.1. ; 4. ; 6.1. ; 

7.3.  

11 ; 122-123 ; 206 ; 

286 

27-28 ; 29 

18.6. Procédures judiciaires et d’arbitrage    

18.6.1. Procédures administratives, judiciaires et d’arbitrage 2.3. 89  

18.7. Changement significatif de la situation financière 4. ; 6.1. ; 6.3. 119 ; 242 ; 269 65 
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Sections/rubriques Sections 

Pages document 

d’enregistrement 

universel 

Pages amendement 

au document 

d’enregistrement 

universel 

    

    

19. Informations supplémentaires     

19.1. Capital social    

19.1.1. Montant du capital émis  4. ; 6.1. ; 6.3. ; 

7.2. 

116 ; 124 ; 222 ; 

264 ; 279-282 

53 ; 74 

19.1.2. Actions non représentatives du capital NA NA NA 

19.1.3. Actions autodétenues 4. ; 7.2. 122 ; 125 ; 279-281 74-75 

19.1.4. Valeurs mobilières convertibles, échangeables ou 

assorties de bons de souscription 

6.1. ; 6.3. 222 ; 228 ; 257 ; 

263 

56 

19.1.5. Conditions régissant tout droit d’acquisition et/ou toute 

obligation attaché(e) au capital autorisé, mais non émis, ou sur 

toute entreprise visant à augmenter le capital 

NA NA NA 

19.1.6. Options ou accords sur le capital de membres du 

Groupe 

NA NA NA 

19.1.7. Historique du capital social 7.2.  281  

19.2. Acte constitutif et statuts    

19.2.1. Objet social de l’émetteur  7.1.  276  

19.2.2. Droits, privilèges et restrictions attachés à chaque 

catégorie d’actions 

4. ; 6.1. ; 7.1. 122 ; 223 ; 277-278  

19.2.3. Dispositions pouvant retarder, différer ou empêcher un 

changement de contrôle 

NA NA NA 

20. Contrats importants    

20.1. Contrats importants de l’émetteur ou d’un membre du Groupe 2.2. ; 6.1. 82 ; 241 63-64 

21. Documents disponibles    

21.1. Documents disponibles et modalités de consultation 7.1. ; 7.4. 277 ; 290 2 
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TABLE DE CONCORDANCE DU RAPPORT 
FINANCIER SEMESTRIEL 
 
 
Afin de faciliter la lecture du présent document, la table de concordance ci-après permet d’identifier, dans le 
présent amendement au document d’enregistrement universel, les informations qui constituent le rapport 
financier semestriel devant être publié par les sociétés cotées conformément aux articles L.451-1-2 du Code 
monétaire et financier et 222-3 du règlement général de l’AMF. 

 

Sections/rubriques Pages amendement au document 

d’enregistrement universel 

1. Rapport d’activité du Conseil d’Administration sur les comptes 
semestriels au 31 décembre 2022 

17-21 

2. Comptes consolidés semestriels résumés au 31 décembre 2022 22-72 

3. Rapport des Commissaires aux Comptes sur l'information 
financière semestrielle 2022-2023 

73 

4. Attestation de la personne responsable de l’amendement au 
document d’enregistrement universel 

80 
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TABLE DE CONCORDANCE DU 
RAPPORT DE GESTION ET DU RAPPORT 
SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE 

 

 

Afin de faciliter la lecture du présent document, la table de concordance ci-après permet d’identifier, dans le 

présent amendement au document d’enregistrement universel, les informations devant figurer au sein du 

rapport de gestion et du rapport sur le gouvernement d’entreprise, conformément aux dispositions du Code 

de Commerce. 
 

Sections/Rubriques Textes de référence Sections 

Pages amendement au 

document d’enregistrement 

universel 

1. Situation et activité du groupe  

1.1. Situation de la Société durant l’exercice 

écoulé et analyse objective et exhaustive de 

l’évolution des affaires, des résultats et de la 

situation financière de la Société et du groupe, 

notamment de sa situation d’endettement, au 

regard du volume et de la complexité des affaires 

Articles L.225-100-1, I., 1°, L.232-1, II., L.233-6 

et L.233-26 du Code de Commerce (versions 

applicables jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Articles L.225-100-1, I., 1°, L.232- 1, II, L.233-6 

et L.233-26 du Code de Commerce (versions 

applicables à partir du 1er janvier 2021) 

4. Activité de 

l’exercice 

18-20 

1.2. Indicateurs clefs de performance de nature 

financière 

Article L.225-100-1, I., 2° du Code de 

Commerce (dans sa version applicable 

jusqu’au 31 décembre 2020) ; Article L.225-

100-1, I., 2° (dans sa version applicable à partir 

du 1er janvier 2021) 

1.1. ; 4. Activité de 

l’exercice 

18-20 

1.3. Indicateurs clefs de performance de nature 

non financière ayant trait à l’activité spécifique de 

la Société et du groupe, notamment les 

informations relatives aux questions 

d’environnement et de personnel 

Article L.225-100-1, I., 2° du Code de 

Commerce (dans sa version applicable 

jusqu’au 31 décembre 2020) ; Article L.225-

100-1, I., 2° (dans sa version applicable à partir 

du 1er janvier 2021) 

4. Déclaration de 

performance 

extra-financière ; 

5.6. 

 

1.4. Événements importants survenus entre la 

date de clôture de l’exercice et la date à laquelle le 

Rapport de gestion est établi 

Articles L.232-1, II. et L.233-26 du Code de 

Commerce 

4. Événements 

postérieurs à la 

clôture de l’exercice 

20 

1.5. Identité des principaux Actionnaires et 

détenteurs des droits de vote aux Assemblées 

Générales, et modifications intervenues au cours 

de l’exercice 

Article L.233-13 du Code de Commerce 4. Actionnariat ; 7.2. 13 

1.6. Succursales existantes Article L.232-1, II du Code de Commerce 4. Filiales, 

participations et 

succursales 

 

1.7. Prises de participation significatives dans des 

sociétés ayant leur siège social sur le territoire 

français 

Article L.233-6 aL.1 du Code de Commerce 4. Filiales, 

participations et 

succursales 

 

1.8. Aliénations de participations croisées Articles L.233-29, L.233-30 et R.233-19 du 

Code de Commerce 

N/A NA 

1.9. Évolution prévisible de la situation de la 

Société et du groupe et perspectives d’avenir 

Articles L.232-1, II et L.233-26 du Code de 

Commerce 

4. Perspectives 

d’avenir 

20-21 
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1.10. Activités en matière de recherche et de 

développement 

Articles L.232-1, II et L.233-26 du Code de 

Commerce 

4. Politique 

d’investissement et 

propriété 

immobilière 

 

1.11. Tableau faisant apparaître les résultats de la 

Société au cours de chacun des cinq derniers 

exercices 

Article R.225-102 du Code de Commerce 4. Tableau de 

résultats de la 

Société au cours 

des cinq derniers 

exercices 

 

1.12. Informations sur les délais de paiement des 

fournisseurs et des clients 

Article D.441-4 du Code de Commerce 4. Informations sur 

les délais de 

paiement 

 

1.13. Montant des prêts inter-entreprises consentis 

et déclaration du Commissaire aux Comptes 

Articles L.511-6 et R.511-2-1-3 du Code 

monétaire et financier 

4. Prêts inter-

entreprises 

 

2. Contrôle interne et gestion des risques  

2.1. Description des principaux risques et 

incertitudes auxquels la Société est confrontée 

Article L.225-100-1, I., 3° du Code de 

Commerce (dans sa version applicable 

jusqu’au 31 décembre 2020) ; Article L.225-

100-1, I., 3° (dans sa version applicable à partir 

du 1er janvier 2021) 

4. Procédures de 

contrôle interne et 

de gestion des 

risques mises en 

place par 

l’entreprise 

20-21 

2.2. Indications sur les risques financiers liés aux 

effets du changement climatique et la présentation 

des mesures que prend l’entreprise pour les 

réduire en mettant en œuvre une stratégie bas-

carbone dans toutes les composantes de son 

activité 

Article L.225-100-1, I., 4° du Code de 

Commerce (applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.22-10-35, 1° (applicable à 

partir du 1er janvier 2021) 

4. La gestion des 

risques 

 

2.3. Principales caractéristiques des procédures 

de contrôle interne et de gestion des risques mises 

en place, par la Société et par le groupe, relatives 

à l’élaboration et au traitement de l’information 

comptable et financière 

Article L.225-100-1, I., 5° et II., dernier alinéa 

du Code de Commerce (applicable jusqu’au 31 

décembre 2020) ; Article L.22-10-35, 2° 

(applicable à partir du 1er janvier 2021) 

4. Procédures 

relatives à 

l’élaboration de 

l’information 

comptable et 

financière 

 

2.4. Indications sur les objectifs et la politique 

concernant la couverture de chaque catégorie 

principale de transactions et sur l’exposition aux 

risques de prix, de crédit, de liquidité et de 

trésorerie, ce qui inclut l’utilisation des instruments 

financiers 

Article L.225-100-1, I., 6° du Code de 

Commerce (version applicable jusqu’au 31 

décembre 2020) ; Article L.225-100-1., 4° du 

Code de Commerce (version applicable à partir 

du 1er janvier 2021) 

6.1.5. ; 6.1. Note 1 ; 

6.1. Note 32  

 

2.5. Dispositif anti-corruption Loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 dite « 

Sapin 2 » 

5.3.3.1.  

2.6. Plan de vigilance et compte-rendu de sa mise 

en œuvre effective 

Article L.225-102-4 du Code de Commerce N/A NA 

3. Rapport sur le gouvernement d’entreprise   

Informations sur les rémunérations    

3.1. Politique de rémunération des mandataires 

sociaux 

Article L.225-37-2, I., alinéa 2 du Code de 

Commerce (applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.22-10-8, I., alinéa 2 du Code 

de Commerce (applicable à compter du 1er 

janvier 2021) 

3.5.2.1.   

3.5.2.2.  

16 
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3.2. Rémunérations et avantages de toute nature 

versés durant l’exercice ou attribués au titre de 

l’exercice à chaque mandataire social 

Article L.225-37-3, I., 1° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 1° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.2.1.  

3.5.2.2.  

16 

3.3. Proportion relative de la rémunération fixe et 

variable 

Article L.225-37-3, I. 2° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 2° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.2.1.  

3.4. Utilisation de la possibilité de demander la 

restitution d’une rémunération variable 

Article L.225-37-3, I., 3° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 3° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

N/A NA 

3.5. Engagements de toute nature pris par la 

Société au bénéfice de ses mandataires sociaux, 

correspondant à des éléments de rémunération, 

des indemnités ou des avantages dus ou 

susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la 

cessation ou du changement de leurs fonctions ou 

postérieurement à l’exercice de celles-ci 

Article L.225-37-3, I., 4° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 4° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.2.1.   

3.6. Rémunération versée ou attribuée par une 

entreprise comprise dans le périmètre de 

consolidation au sens de l’article L.233-16 du 

Code de Commerce 

Article L.225-37-3, I., 5° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 5° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

N/A NA 

3.7. Ratios entre le niveau de rémunération de 

chaque Dirigeant mandataire social et les 

rémunérations moyenne et médiane  

des salariés de la Société 

Article L.225-37-3, I., 6° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 6° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.5.   

3.8. Évolution annuelle de la rémunération, des 

performances de la Société, de la rémunération 

moyenne des salariés de la Société et des ratios 

susvisés au cours des cinq exercices les plus 

récents 

Article L.225-37-3, I., 7° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 7° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.5.   

3.9. Explication de la manière dont la rémunération 

totale respecte la politique de rémunération 

adoptée, y compris dont elle contribue aux 

performances à long terme de la Société et de la 

manière dont les critères de performance ont été 

appliqués 

Article L.225-37-3, I., 8° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 8° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.2.   

3.10. Manière dont a été pris en compte le vote de 

la dernière Assemblée Générale Ordinaire prévu 

au II de l’article L.225- 100 (jusqu’au 31 décembre 

2020) puis au I de l’article L.22-10-34 (à partir du 

1er janvier 2021)  

du Code de Commerce 

Article L.225-37-3, I., 9° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-9, I., 9° du Code de Commerce 

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.2.   

3.11. Écart par rapport à la procédure de mise en 

œuvre de la politique de rémunération et toute 

dérogation 

Article L.225-37-3, I., 10° du Code de 

Commerce (applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.22-10-9, I., 10° du Code de 

Commerce (applicable à compter du 1er janvier 

2021) 

N/A NA 

3.12. Application des dispositions du second 

alinéa de l’article L.225-45 du Code de Commerce 

(suspension du versement de la rémunération des 

Administrateurs en cas de non-respect de la mixité 

du Conseil d’Administration) 

Article L.225-37-3, I., 11° du Code de 

Commerce (applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.22-10-9, I., 11° du Code de 

Commerce (applicable à compter du 1er janvier 

2021) 

N/A NA 
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3.13. Attribution et conservation des options par 

les mandataires sociaux 

Article L.225-185 du Code de Commerce 

(version applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.225-185 du Code de 

Commerce (version applicable à partir du 1er 

janvier 2021) 

N/A NA 

3.14. Attribution et conservation d’actions gratuites 

aux Dirigeants mandataires sociaux 

Article L.225-197-1 du Code de Commerce  

(version applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Articles L.225-197-1 et L.22-10-59 du 

Code de Commerce (applicables à partir du 1er 

janvier 2021) 

N/A NA 

Informations sur la gouvernance    

3.15. Liste de l’ensemble des mandats et fonctions 

exercés dans toute société par chacun des 

mandataires durant l’exercice 

Article L.225-37-4, 1° du Code de Commerce  

(version applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.225-37-4 , 1° du Code de 

Commerce (version applicable à compter du 1er 

janvier 2021) 

3.2.1. 6-11 

3.16. Conventions conclues entre un Dirigeant ou 

un Actionnaire significatif et une filiale 

Article L.225-37-4, 2° du Code de Commerce  

(version applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.225-37-4 , 2° du Code de 

Commerce (version applicable à compter du 1er 

janvier 2021) 

3.5.1.   

3.17. Tableau récapitulatif des délégations en 

cours de validité accordées par l’Assemblée 

Générale en matière d’augmentations de capital 

Article L.225-37-4, 3° du Code de Commerce  

(version applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.225-37-4 , 3° du Code de 

Commerce (version applicable à compter du 1er 

janvier 2021) 

3. Annexe  

3.18. Modalités d’exercice de la Direction 

Générale 

Article L.225-37-4, 4° du Code de Commerce  

(version applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.225-37-4 , 4° du Code de 

Commerce (version applicable à compter du 1er 

janvier 2021) 

3.4.1.  15 

3.19. Composition, conditions de préparation et 

d’organisation des travaux du Conseil 

Article L.225-37-4, 5° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-10, 1° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.2.1. ; 3.2.4. 6 

3.20. Application du principe de représentation 

équilibrée des femmes et des hommes au sein du 

Conseil 

Article L.225-37-4, 6° et R.225-104 du Code de 

Commerce (applicable jusqu’au 31 décembre 

2020) ; Article L.22-10-10, 2° du Code de 

Commerce (applicable à compter du 1er janvier 

2021) 

3.2.1.  12 

3.21. Éventuelles limitations que le Conseil 

apporte aux pouvoirs du Directeur Général 

Article L.225-37-4, 7° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-10, 3° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.4.1.2.   

3.22. Référence à un Code de gouvernement 

d’entreprise et application du principe « comply or 

explain » 

Article L.225-37-4, 8° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-10, 4° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.1. 6 

3.23. Modalités particulières de participation des 

Actionnaires à l’Assemblée Générale 

Article L.225-37-4, 9° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-10, 5° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.6.   
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3.24. Procédure d’évaluation des conventions 

courantes - Mise en œuvre 

Article L.225-37-4, 10° du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-10, 6° du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.5.1.   

3.25. Informations susceptibles d’avoir une 

incidence en cas d’offre publique d’achat ou 

d’échange : 

- structure du capital de la Société ; 

- restrictions statutaires à l’exercice des droits 

de vote et aux transferts d’actions, ou clauses 

des conventions portées à la connaissance de 

la Société en application de l’article L.233-11 ; 

- participations directes ou indirectes dans le 

capital de la Société dont elle a connaissance 

en vertu des articles L.233-7 et L.233-12 ; 

- liste des détenteurs de tout titre comportant 

des droits de contrôle spéciaux et la 

description de ceux-ci - mécanismes de 

contrôle prévus dans un éventuel système 

d’actionnariat du personnel, quand les droits 

de contrôle ne sont pas exercés par ce 

dernier ; 

- accords entre Actionnaires dont la Société a 

connaissance et qui peuvent entraîner des 

restrictions au transfert d’actions et à 

l’exercice des droits de vote ; 

- règles applicables à la nomination et au 

remplacement des membres du Conseil 

d’Administration ainsi qu’à la modification des 

statuts de la Société ; 

- pouvoirs du Conseil d’Administration, en 

particulier en ce qui concerne l’émission ou le 

rachat d’actions ; 

- accords conclus par la Société qui sont 

modifiés ou prennent fin en cas de 

changement de contrôle de la Société, sauf si 

cette divulgation, hors les cas d’obligation 

légale de divulgation, porterait gravement 

atteinte à ses intérêts ; 

- accords prévoyant des indemnités pour les 

membres du Conseil d’Administration ou les 

salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés 

sans cause réelle et sérieuse ou si leur 

emploi prend fin en raison d’une offre 

publique d’achat ou d’échange. 

Article L.225-37-5 du Code de Commerce  

(applicable jusqu’au 31 décembre 2020) ; 

Article L.22-10-11 du Code de Commerce  

(applicable à compter du 1er janvier 2021) 

3.7.  

4. Actionnariat et capital    

4.1. Structure, évolution du capital de la Société et 

franchissement des seuils 

Article L.233-13 du Code de Commerce 3.2.3 ; 4. 

Actionnariat ;  

7.2.1. ; 7.2.2. 

13 

4.2. Acquisition et cession par la Société de ses 

propres actions 

Article L.225-211 du Code de Commerce 4. Programme de 

rachat d’actions 

dans le cadre de 

l’article L.22-10-62 

du Code de 

Commerce 

 

4.3. État de la participation des salariés au capital 

social au dernier jour de l’exercice (proportion du 

capital représentée) 

Article L.225-102, alinéa 1er du Code de 

Commerce 

4. Actionnariat  
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4.4. Mention des ajustements éventuels pour les 

titres donnant accès au capital en cas de rachats 

d’actions ou d’opérations financières 

Articles R.228-90 et R.228-91 du Code de 

Commerce 

N/A NA 

4.5. Informations sur les opérations des Dirigeants 

et personnes liées sur les titres de la Société 

Article L.621-18-2 du Code monétaire et 

financier 

N/A NA 

4.6. Montants des dividendes qui ont été mis en 

distribution au titre des trois exercices précédents 

Article 243 bis du Code Général des Impôts 4. Affectation du 

résultat 
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GLOSSAIRE FINANCIER 
 
 

D 
Données comparables : Les données comparables sont les données reconstituées à périmètre et taux de 
change constants.  
 
Données courantes : Les données courantes sont les données aux taux de change historiques de la période 
et ne tenant pas compte d’effet périmètre. 
 
 
E 
EBITDA : L’EBITDA est défini comme le résultat opérationnel auquel s’ajoutent les dotations aux 
amortissements et pertes de valeur. 
 
Endettement financier : L’endettement financier correspond aux dettes financières moins la trésorerie et 
équivalents de trésorerie. 
 
Effort de recherche : L’effort de recherche correspond à la dépense de recherche brute avant immobilisation 
des frais de recherche et crédit d’impôt recherche. 
 
 
M 
Marge opérationnelle courante : La marge opérationnelle courante est définie comme la marge 
opérationnelle comptable, retraitée des impairments et des coûts de restructuration. 
 
 
 
 
 

 


